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CHRONIQUE. 

1ES CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

Nous recevons un journal, — l'Industriel de la Cham-

oflffwe, — dans ' ea, ue l nous lisons l'article suivant, à l'occa-

sion des observations que nous avons faites sur un verdict 

récent du jury de la Loire: 

Deux fils, accusés Ravoir donné la mort à leur père, vien-

nent d'être condamnes par la Cour d'assises du département 

je la Loire à la peine des travaux forcés à perpétuité, le jury 

avant admis des circonstances atténuantes. La Gazelle des 
Tribunaux a terminé le compte-rendu de cette affaire par des 

réflexions sur le bénéfice des circonstances atténuantes accordé 

gux frères Linossier, réflexions dont la justesse nous paraît fort 

contestable, et surtout dans cette affaire, où nulle preuve ma-
térielle du crime n'a été rapportée dans les débats. 

Le compte-rendu du procès donné par la Gazelle des Tribu-
naux n'établit nullement, comme nous le disions plus haut, la 

preuve matérielle que les frères Linossier soient les auteurs du 

parricide qui leur est reproché. Le jury devait donc admettre 

des circonstances atténuantes, si ses doutes n'étaient pas assez 

forts pour lui faire prononcer l'innocence des deux accusés. 

Nous préférons cette conduite du jury de la Loire, à celle tenue 

dans un procès criminel récent des assises du département de 

la Marne, par le jury de la session. A Reims, le jury a reculé 

devant l'application des circonstances atténuantes à un parri-

cide, et a prononcé un acquittement bien plus scandaleux que 

n'eût jamais pu l'être la déclaration de culpabilité avec cir-

constances atténuantes. Les écrivains qui s'élèvent contre l'ap-

plication de l'article 463 du Code d'instruction criminelle nous 

paraissent donc dans une voie dangereuse, et il faut les com-

battre. Aussi, outre cette absence de preuves matérielles dans 

l'affaire Linossier, qui nous fait contester la justesse des re-

proches de la Gazette des Tribunaux, nous dirons que, grâce 

aux progrès de la civilisation, la peine de mort perdant chaque 

jour de ses partisans, les circonstances atténuantes sont plus 

généralement admises. On commence a trouver qu'il est d'au-

tres moyens de punir les coupables et de réparer le tort qu'ils 

ont fait à la société par leurs crimes, que de leur couper la 
tête. 

Il y a longtemps qu'on a dit que la peine de mort, prononcée 

au nom de tous, ne peut pas plus se justifier que la mort don 

née par un seul à son semblable. Que ce soit l'individu qui tue 

ou la société, ce n'en est pas moins dans le premier cas un 

crime, et dans le second une vengeance. Or, ce n'est pas en 

se vengeant comme elle fait encore aujourd'hui que la société 

peut améliorer les individus. L'échafaud, malgré le préjugé 

qui le tient encore dressé, n'a jamais corrigé, on nous l'accor-

dera d'abord, celui qui y monte vivant et qu 'on en descend 

mutilé, et ensuite ceux à qui on prétend faire peur par ce san-

glant spectacle. L'échafaud n'est qu'un hideux enseignement 

qui ne sert qu'à familiariser les hommes avec le sang, et point 

du tout à les détourner du vice et du crime. Il y a un siècle à 

peine on traitait d'utopistes ceux qui présageaient l'abolition 

de la torture ; aujourd'hui on ne peut plus même traiter com-

me tels ceux qui demandent et prévoient l'abolition de la peine 

de mort. Les circonstances atténuantes que le jury, maintenant, 

dans les affaires criminelles, a le droit d'introduire quand il lui 

plaît, sont une des armes les plus utiles pour atteindre ce but, 

le renversement de l'échafaud, et les esprits faux et moroses 

auront beau faire, ils ne parviendront pas à retarder le moment 

où la société, en substituant d'autres peines a celle de l'écha-

faud, punira réellement celui qui l'aura blessée., sans que la 

punition puisse jamais être taxée do vengeance. 

L'admission par le jury descirconstances atténuantes n'est, 

dans des occasions pareilles, qu'une protestation contre la 

peine de mort, et n'est pas le moins du monde une excuse du 

crime. Ceux qui sont assez peu éclairés pour penser que le jury 

a été faible, sont disposés naturellement, lorsqu'ils sont revê-

tus dss mêmes fonctions, à redoubler de sévérité et à substituer 

ainsi, sans qu'ils s'en doutent eux-mêmes, la vengeance à la 

punition, ce qui ôte à la justice le caractère impassible qu'elle 

doit avoir pour être justice, et non autre chose, 

Il nous semblerait inutile de répondre à cesobservations, 

s'il n'y avait là qu'une opinion isolée, et si nous ne savions 

pas par expérience que cette façon d'entendre l'applica-

tion de la loi pénale a trop souvent prévalu dans les déli-

bérations du jury. Mais jusqu'à présent du moins ces 

étranges théories avaient cherché à se dissimuler, et ne 

s'étaient jamais produites, que nous sachions, avec l'as-

surance dogmatique qu'y met aujourd'hui la feuille Cham-

penoise. 

Donc, voilà comment on justifie le jury ! Voilà com-

ment on lui trace ses devoirs ! 

Le jury a admis des circonstances atténuantes pour 

deux parricides! —C'est qu'il n'était pas suffisamment con-

vaincu de leur culpabilité ; c'est qu'il doutait, c'est qu'il 

n'y avait pas de preuves matérielles contre les accusés ! 

D'ailleurs la déclaration des circonstances atténuantes 

« n'est pas le moins du monde une excuse du crime; c'est 
8 toutsimplementuneprotestationeontrelapeinede mort.» 

Et le jury a grandement raison d'en agir ainsi, « La peine 
s de mort prononcée au nom de tous ne peut pas plus se 

» justifier que la mort donnée par un seul à son sembla-

» ble. Dans le premier cas, c'est un crime; dans le second, 

» c'est une vengeance, ce qui ôte à la justice le caractère 

" impassible qu'elle doit avoir pour être la justice. » — 

Que le jury renverse donc l'échafaud, fût-ce au prix d'un 

mensonge juridique. Autant qu'il le pourra, qu'il innocente 
le coupable, — non pour excuser le crime 

et que le doute seul suffisait pour désarmer la peine ! Mais 

voilà qu'au nom de l'humanité, voilà que |pour| restaurer 

dans notre législation le germe de justice que 1 esprit de 

vengeance y dénature, on érige un principe nouveau : — 

c'est que le doute sera tout simplement l'atténuation de 

la culpabilité, l'abaissement de la peine. La déclaration 

des circonstances atténuantes pourra bien être parfois un 

bénéfice accordé à des antécédens honorables, aux égare-

mens de la passion , à l'énergie du repentir, à l'espoir 

d'une vie meilleure ; mais ce sera aussi, si le crime est 

évident et s'il est par lui-même sans atténuation possible, 

ce sera une protestation contre la loi; ce sera, —si le crime 

est douteux et si la preuve matérielle manque au juge, ce 

sera une transaction entre la culpabilité et l'innocence, un 

accommodement de demi conviction et de demi vérité;-— 

où tout le monde trouve son compte, qui ménage les droits 

de la vindicte publique, les intérêts de l'accusé et les 

scrupules de la conscience du juge. Voilà ce qu'on ne 

craint pas de faire entendre au jury. Et l'on ne voit pas 

où conduisent ces sophismes doublés tout ensemble de 

hilantropie et d'iniquité. 

Nous n'avons pas à insister plus longtemps à cet égard; 

mais nous reviendrons, puisque l'occasion nous en est 

offerte, à la véritable question que soulève l'abus des cir-

constances atténuantes. 

Quand la loi de 1832 en permit l'application, elle ne 

prévoyait pas de quelle façon le jury ferait usage du 

nouveau droit dont il était investi. Dans la pensée de 

cette modification si grave apportée à notre législation 

pénale, il n'y avait pas seulement un juste sentiment 

de répugnance contre certaines rigueurs exagérées de no-

tre loi criminelle, il y avait aussi l'espoir d'une répres-

sion rendue plus certaine par cela même qu'elle devenait 

plus modérée. On croyait ainsi conjurer le retour de ce 

qu'on appelait alors des acquittemens scandaleux : on ne 

prévoyait pas qu'il pouvait y avoir plus de danger peut-

être pourla moralité publique dans le scandale de certaines 

condamnations. A moins, en effet, qu'il ne s'agisse de quel-

ques unes de ces accusations dans lesquellesl'évidence des 

preuves où l'aveu du coupable n'a pu laisser de doute à 

personne, l'acquittement aux yeux du public — qui souvent 

ne connaît le procès que d'une façon incomplète, et qui sait 

seulement l'accusation et le jugement, — l'acquittement 

est la constatation de l'innocence de l'accusé, ou tout au 

non pour excuser le crime , mais 

pour condamner la loi. La justice et l'humanité le 

Veulent ainsi ; elles veulent que le juge se fasse législa-

teur et que le crime ait le pas sur la loi. Ce n'est pas as-

sez de faire cela pour l?accusé quand il sera bien et dû-

ment convaincu : la justice ej l'humanité veulent autre 

chose encore, c'est que le jury, quand il doute, ne se 

croie pas pour cela forcé d'acquitter, mais se borne seu-

'emerit, et par égard pour l'accusé, à atténuer la peine. 

Les judicieux philaniropes et les grands logiciens 

3 ue voilà ! Nous qui voulons les sévérités çle la loi 

Jusque dans leurs limites les plus extrêmes ; nous qui 
n
 admettons pas que la rigueur du châtiment fléchisse de-

vant d'autres appréciations que celles de la culpabilité, 

j°us pensions que la première condition de la justice 

criminelle, c'était la conviction du juge, conviction en-

»ere, absolue, « plus éclatante que la lumière du jour, » 

moins d'un doute qui ne permettait pas de condamner : 

tandis qu'au contraire l'atténuation d'un crime déclaré 

constant a ce déplorable résultat qu'elle compromet gra-

vement l'équilibre pénal, et, plus encore que l'acquitte-

ment, porte atteinte à la moralité des actions humaines et 

à l'énergie de l'intimidation. Voilà devant le jury deux par-

ricides; ils nient; le jury les acquitte. C'est donc que la 

nature n'a pas à gémir duplusatroce des crimes, et la mo-

ralité publique s'en applaudit. Mais ils sont déclarés cou-

pables : malgré leurs dénégations, le crime est prouvé; 

ce crime pour lequel la loi n'a pas voulu admettre l'ex-

cuse légale: ce crime qui, pour avoir été provoqué même 

par l'agression la plus violente, ne s'en appelle pas moins 

le parricide, — on le proclame constant, prouvé, et on 

le justifie, on l'excuse : pour celui-ci, parce qu'il a prémé-

dité l'assassinat pendantdix ans;— pourcelui-là, parce qu'il 

a du même coup tué sa mère et sa sœur; — pour cet au-

tre, parce qu'il a été parricide, incendiaire et voleur;—. 

pour cet autre, enfin, parce que sans doute il a cédé aux 

encouragemens de l'excuse accordée à ceux qu'il imite. 

Ne trouvez-vous pasquela moralité publiquegagne beau-

coup à de tels spectacles ? et ne sommes-nous pas dans 

un siècle de progrès? Le législateur de l'antiquité n'avait 

pas voulu prévoir le parricide : nous le punissons, nous, 

— mais en l'excusant. 

S'agit-il seulement ici d'exceptions de nature à se jus-

tifier par les faits particuliers sur lesquels le jury pro-

nonce ? En six jours, nous avons eu à enregistrer quatre 

condamnations pour parricide, toutes avec circonstances 

atténuantes; en huit ans, de 1836 à 1843, ilya eu 101 

condamnations pour parricide, et 75 déclarations de cif-

constances atténuantes ! 

Ce n'est pas, dit-on, l'excuse du crime, c'est une répu-

gnance du jury pourla peine de mort. Et, en effet, nous 

voyons que pour les autres crimes le môme résultat est 

révélé par les statistiques. Ainsi, de 1836 à 1843, sur 

224 empoisonneurs déclarés coupables, il y a eu 196 dé-

clarations de circonstances atténuantes; — pour 1641 as-

sassins, il y en a eu 1407 ! Nous répondons que le jury 

n'est pas le juge de la loi : qu'il peut sans doute, en rap-

prochant la criminalité qu'il constate, de la loi pénale, 

mettre par sa déclaration le châtiment en proportion avec 

le crime, mais il manque essentiellement à son devoir 

quand il cesse déjuger le coupable pour condamner la loi: il 

abuse, au grand péril de la morale et de la sûreté pu-

blique, du pouvoir souverain qui lui est délégué, du droit 

qui lui est donné de ne pas motiver sa décision. Nous 

avons déjà rapporté le fait d'un juré qui, appelé à pro-

noncer sur une accusation capitale, déclara, avant de 

prêter serment, qu'il était adversaire absolu de la peine 

de mort, et que, se trouvant ainsi forcé de trahir ses de-

voirs de juré ou de mentir à ses convictions, il refusait de 

siéger. C'était là du moins un éclatant hommage à la sou-

veraineté de la loi, et ce juré comprenait toute l'étendue 

de tes c'evoirs; il comprenait qu'étant dans sa conscience 

rebelle au système de la loi, il ne pouvait pas accepter 

d'elle le droit de la violer impunément. 

Il n'est pas assurément dans notre pensée d'élever ici 

une discussion théorique sur la légitimité d'une peine, 

que l'intérêt général a dû imposer à l'humanité du législa-

teur. Mais les faits n'ont-ils pas leur éloquence comme 

les raisonnemens de la philosophie sociale? Et ceux qui 

assimilent la peine de mort à l'hqmiojde ne pompreh-

nent-ils pas où ils vont en amnistiant l'assassin? Combien 

de fois n'avuns-nous pas vu se révéler devant les Cours 

d'assises cette pensée du coupable que la peine de mort ne 

s'appliquait plus, — et c'avait été la son encouragement ! 

N'avons-nous pas vu aussi, par les statistiques, que sur 

vipgt assassinats commis dans les maisqns centrales et 

dans les bagnes, soit sur des condamnés, soit sur d^s 

préposés chefs de famille, il y en avait les deux tiers 

dont les auteurs, précédemment condamnés pour des cri-

mes semblables, n'avaient dû qu'à une fatale indulgence 

celte vie dont ils avaient lait plus tard un si déplorable 

usage. Il y a quelques jours encore nous en avions un 

exemple (1). Cette indulgence passée, qui avait laisse la 

conscience du jury plus calme quand il la proclamait, 1 ne 

peut-elle pas lui peser le jour où elle engendre une san-

glante et irréparable récidive ? 
Qu'il y ait une peine possible à substituer efficacement 

au châtiment suprême de la loi, nous le désirons sans 

l'espérer ; mais, en admettant la réalisation d'une telle ré-

forme, l'œuvre du juge n'est pas celle du législateur, et 

tant que la réforme ne sera pas venue, c'est avec ses élé-

mens actuels que la justice criminelle doit êtro adminis-

trée. Nous sommes, autant que d'autres, accessibles aux 

senlimens douloureux que provoque dans tous les cœurs 

cette terrible expiation que la société commande ; mais il 

faut n'avoir pas des entrailles seulement pour le coupa-

ble, et l'on peut rester humain en se demandant si la vie 

d'un empoisonneur ou d'un assassin vaut celle d'un hon-

nête homme. 

Au reste, les observations que l'expérience peut chaque 

jour nous suggérer ne tendent pas seulement à ce point 

de vue spécial de la peine la plus grave qui soit écrite dans 

nos Codes. Il importe, quelque soit le crime, quelle que 

soit la pénalité à infliger, que le jury comprenne bien les 

fâcheuses conséquences auxquelles peut entraîner l'abus 

d'un système qu'il faut conserver sans doute, mais qui déjà 

par lui-même et dans son principe n'est pas à l'abri de 

toute critique. En effet, s'il est une loi qui doive surtout 

être fixe, déterminée, invariable, c'est la loi pénale. Non 

seulement cela importe dans l'intérêt légitime des accusés, 

qui ne sont plus ainsi soumis à l'arbitraire du juge ; cela 

importe aussi dans l'intérêt social, car l'incertitude de la 

peine, comme l'incertitude delapoursuileelle-même, entre 

pour beaucoup dans l'affaiblissement de l'intimidation. 

Qu'on ne s'y trompe pas, en effet: quand la peine n'est 

pas, comme le crime, certaine, prévue, fatale ; quand le 

crime et la peine no sont pas dans les prévisions des mal-

faiteurs deux corrélatifs rigoureux, inséparables ; quand 

le coupable voit la répression se modifier et s'amoindrir 

sur tous les degrés de l'échelle pénale, depuis l'échafaud 

et le bagne jusqu'à la simple prison; quand le même 

crime, suivant la décision à venir, pourra s'appeler d'un 

nom différent; quand il y aura tant de châlimens divers 

au milieu desquels pourront s'égarer les espérances du 

coupable, alors il reportera sur la pénalité elle-même 

le doute et l'incertitude que la loi a jetés sur la nature 

de la pénalité : le châtiment lui semblera plus éloigné, 

plus incertain, moins immédiat par cela que le châti-

ment n'aura pas à l'avance son cachet particulier, son 

nom; qu'il ne s'appellera pas les travauv forcés tout 

aussi nécessairement que le crime s'appellera le faux; qu'il 

ne s'appellera pas la mort, tout aussi fatalementque le cri-

me s'appellera l'assassinat. « La peine, dit Bentham, doit 

» êlre précise et certaine : et elle se gravera plus aisé-

» ment dans l'imagination si elle a une ressemblance, une 

» analogie, un caractère commun avec le délit. Le talion 

» est admirable sous ce rapport, œil pour œil, dent pour 

» dent. » Sans pousser aussi loin la rigueur du principe, 

nous dirons que l'introduction dans notre législation 

pénale du système des circonstances atténuantes a 

déjà par lui - même ce fâcheux résultat de rendre la 

peine trop mobile et d'énerver ainsi l'intimidation ; 

qu'il faut par conséquent que l'application de ce sys-

tème n'en aggrave pas les dangers. Or, si nous examinons 

les comptes-rendus de la justice criminelle, nous voyons 

dans quelle proportion la pénalité s'abaisse chaque année 

Voici, sur 100 accusés, la proportion de ceux dont la peine 

esl abaissée d'un ou de deux degrés: 1833, 59; — 1834, 

60; — 1835, 62;— 1836, 63; — 1837, 65;— 1838, 69; 

— 1839, 70 ; — 1840 et années suivantes. 69. En compa-

rant la période antérieure à 1832, à la période suivante, 

on trouve également que la répression s'est affaiblie dans 

une proportion de 68 sur 100. Dira-t-on que si la répres-

sion a diminué quant à l'application de la peine, elle a du 

moins augmenté quant à l'efficacité des poursuites nous 

répondrons que ce serait là, dans tous les cas, une com-

pensation insuffisante, et que d'ailleurs, en tenant compte 

des condamnations à la simple majorité, — avant 1835, 

c'était l'acquittement — on trouve une proportion à peu 

près égale dans le chiffre des condamnations. 

Est-ce à dire que nous désirons l'abrogation, de la loi 

de 1832, et qu'il faille en revenir à, l'uniformité pénale du 

Code de 1810? Nous n'allons pas jusque-là. Sans doute, il 

vaudrait mieux que la loi pût classitîer les délits et les pei-

nes de façon à ne pas laisser à la peine, cette incertitude, 

cette mobilité que lui donne l'arbitraire; mais dans l'état 

actuel do notre législation, il est impossible de maintenir 

sous le même niveau pénal toutes les variétés de la çri>~ 

minalité humaine, et il faut admettre un tempérament qui 

permette de proportionner le châtiment au délit. 

C'est au jury qu'il appartient de bien comprendre la 

mission qui lui est donnée, et à se rappeler que c'est en abu-

sant de son pouvoir qu'on arrive à le faire contester. 

reille je vis un trou semblable à une piqûre do sangsue: je 

pensai qu'il avait été fait, soit avec un couleau, soit avec un 

poinçon, de ceux qui sont adaptés à des couteaux ; le dos de 

l'une des ma lis portait des empreintes de boue ct.de (dons de 

souliers. PWs de Mangé se trouvait son chapeau, en partie dc-

foncé, brisé, mutilé, et portant les mêmes empreintes que la 

main. J'ai remarqué plusieurs gouttes de sang sur le sol et sur 

le pont ; il y en avait même au-delà du pool, du cùté de Lo-

ches, vis-à-vis d'une ronce que l'on voit encore aujourd'hui. 

Un sieur Favier ayant appris qu'après l'autopsie du cada-

vre le docteur Robin avait émis l'opinion que la mort de 

Mangé était accidentelle, s'écria : « Robin, qui prétend que 

Mangé n'a pas été assassiné, est une bête, car, moi, je sais 

bien qu'il a été tué. Je sais ce qui s'est passé ; je suis un des 

plus sûrs ; je sais qui est. coupable ; j'ai vu et entendu tout, et 

c'est Quinotqui a porté le premier coup. Ce Quinot est un scé-

lérat et une canaille, parce qu'il atué Mangé; c'est lui qui a 

('... le premier coup.» 

M. le président: N'avez-vous pas entendu Bricaire proférer 

quelques paroles accusatrices contre Talbot?—B. Je me rap-

pelle qu'un jour, à l'audience du juge de paix, Bricaire, mé-

content de ce que son affaire ne s'arrangeait pas, dit à Talbot 

que c'était un misérable, que c'était lui qui avait assassiné 

Mangé. 

D. Bricaire était-il le seul qui tenait de semblables propos "? 

—lt. Non assurément; dès le jour même qui a suivi la mort 

de Mangé, la rumeur publique accusait Bobert, Quinot et 

Talbot. 

M. l'avocat-général : Expliquez-vous sur les piétinemens 

que vous avez remarqués.— B. J'avais cru d'abord que ces pié-

tinemens avaient été causés par des chevaux qui n'avaient pas 

voulu avancer; mais ensuite je reconnus que les empreintes 

avaient été recouvertes ; que la terre avait été comme régalée, 
sans doute pour cacher le sang qui avait été répandu. 

Après avoir remarqué que les feuilles de la ronce dont 

j'ai parlé perlaient des traces de sang ; après avoir 

bien réfléchi sur tout ce que j'avais vu , je me suis re-

tiré avec la conviction que la mort de Mangé n'avait pu 

être qu'accidentelle : quJon avait d'abord tenté de l'assassiner, 

qu'on avait ensuite essayé de l'étrangler, et que, ces deux ten-

tatives n'ayant pas réussi, on l'avait jeté et maintenu dans 

l'eau pour qu'il se noyât. 

D. Favier fils ne vous a-t-il pas engagé à ne pas dire ce que 

■vous saviez'? — B. Il m'a dit en effet de ne pas charger ces 

pauvres gens, qui étaient déjà assez malheureux. 

Un juré :. Le témoin a dit tout à l'heure qu'il avait remar-

qué du sang sur les feuilles de la ronce ; mais, est-ce qu'au 
1"' avril les ronces ont déjà des feuilles ? 

Le témoin : Monsieur le juré ne sait donc pas qu'il y a des 

ronces qui ne perdent jamais leurs feuilles ? C'est un fait bien 

connu de tous les habitons des campagnes. 

Grégoire Tassin : Quand je suis arrivé sur les lieux du cri-

me, j'ai remarqué des traces do sang et des piétinemens; deux 

des peupliers qui bordent le chemin étaient fraîchement écor-

cés à la hauteur d'un mètre. J'ai vu sur les mains du cadavre 

et sur le fond de son chapeau des empreintes de clous de sou-

liers. Les vétemens de Mangé étaient dans le plus grand dés-

ordre. On distinguait des traces de sang du côté d'Essoyes, 

avant d'arriver au pont; mais je n'ai pas remarqué s'il y eu 
avait au-delà. 

D. Le 2 avril, n'avez-vous pas eu occasion de voir Quinot? 

—B. Non, Monsieur; mais je sais que le nommé Verniat m'a 

répété plusieurs fois que, le jour dont vous parlez, il avait re-

marqué des écorchures sur le visage de Quinot. 

_ D. Favier ne vous a-t-i! pas fait quelques confidences? R. 

lin jour que je faisais route avec lui, il m'a dit, quand nous 

fûmes sur le Pont de la Route : « Je ne puis pas arriver ici 

sans avoir une grande frayeur, car c'est sur ou pont que Mangé 

fut assassiné. Je l'ai vu lutter avec ses assassins, et j'ai re-

connu la voix de Didier Talhot prononçant ces paroles ; « ;,i
an

. 
gé, en voilà pour ton compte. » 

D. Le père Robert no vous a-t-il pas av^è „n jour qu'il 
était 1 auteur de la mort do Mange?-!! . „

 no fflé r& 

positivement, d m a seulement d-»
 :

 Ne dites-vous pas que c'est 

moi qui ai t.e Mange? Eh bioh! allons, dites que c'est moi. 

Charles Lonlier
 :

 Au mois de mars 1835, Mangé vint me 

prévenir qu'à l'audience de la justice de paix j'avais été nom-

me arbitre dans une contestation qui s'était élevée entre lui et 

le,sieur Robert; mais la réunion des arbitres n'ayant pas eu 

lieu, Mangé _me dit : qu'il allait le soir même partir pour Bar-

sur-Seine, dans le but de dénoncer le père Bobert pour un vol 

de peisceaux; je lui fis observer qu'il était inutile qu'il se mit 
en route la nuit, et qu'il ne pourrait parler 

Boi avant neuf heures ; j'ajoutai même q*,e je devais me ren-
du 

Jl 'STICK CHniIXI-LLi: 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Poultier, conseiller à la Cour royale 

de Paris. 

Suite de l'audience du 19 décembre. 
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ASSASSINAÏ. 

DIX ANS. -

cembre. 

L'audition des témoins continue. 

Les témoins Challemandrier et Gérard déposent de 

faits identiques à ceux rapportés par Cuyot etqui ont trait 

à la découverte du cadavre. 

Nicolas Guènet: Le 1" avril 183a j'ai été visiter les lieux 

du crime à l'instant où Challemandrier retirait de l'eau le ca-

davre de Mangé. La chemise était ouverte depuis le col jusqu'à 

l'épingle d'argent qui la tenait sur la poitrine ; elle était du 

côté droit détachée de dessous la cravate, dont le nœud lui-

même était défait. Le gilet était déboutonné depuis le haut jus-

qu'au dernier bouton, qui seul avait résisté : les autres étaient 

en partie arrachés on dépourvus de leur moule. Près de l'o-

(1) Voir la Gazette tics Tribunaux du 17 décembre 1845. 

procureur 

-jvais me 
dre a Bàr-Sur-Seitle le lendemain, et que s'il le voulait nous fo-

rions route ensemble, Jo ne pus le faire changer de ïésolutïoii 

Le lendemain, je partis en effet peur Bar-su.;- Seine. Quand 

]l arrivai au pont delà Lande, on retirait d
ri
 p

ea
„
 )e

 cadavre 

de Mange; il y avait du sang en deçà et au-delà du pont. 

L examen que jo fis du cadavre m'
a
 convaincu que la mort 

de Mange, li a pu être que le r%
altttt d

»„
n orime

. %
 crois 

souvenir qu un nommé B^
CdArë me dit queltme temps apiès 

I événement, qu il a.>ait bien quelque chose à me confier s, 

j étais encore iç;
rt

ire; mais.... et il n'en dit pas davantage. 

Injure . Q.,
e
i motif a pu déterminer Mangé à se mettre en 

route pendant la nuit? 

te témoin : Il me dit qu'il avait beaucoup d'ouvrage, et que 

pour ce motif il fallait qu'il fût revenu de bonne heure. 

M, Langrij, ancien juge de paix : Monsieur le président 

j'étais juge de paix à l'époque de la mort de Mangé, j'ai dresse 

des procès-verbaux auxquels je m'en rapporte. Aujourd'hui ma 

mémoire est très affaiblie. Je me rappelle seulement que l'exa-

men des lieux et du cadavre m'a donné la conviction qu'" la 

mon de Mangé n'était pas le résultat d'un crime, mais 
puis rien affirmer. 

M 

je ne 

le président donne lecture des procès-verbaux dres-
ses en 1835 par M. le juge de paix. 

M. le docteur Cartereau, commis avec MM. Langry et 
Amyot fils, tous deux docteurs en médecine, par, M. le 

juge d'instruction, fait une longue déposition que M. le 
président résume en ces ternies : 

M. le président : En résumé, monsieur le docteur vos 

observations tendraient à établir que Mangé a fait' une 

chute par suite d'une commotion cérébrale dont vous ne 

pouvez déterminer la cause; que cette première c'iute a 
été suivie d'une seconde dans l'eau et que la mon est ar 

rivée par asphyxie, par submersion? — H. Oui, Monsieur 

M. I avocat- général : ]>, nsez-vous qu'un homme a--

sailli a 1 improviste par trois individus qui se précipitent 

sur lui, puisse éprouver une congestion cérébrale par Suite 

de la frayeur qu il éprouvt rait? — B. Si cette frayeur éti il 
vive, il pourrait y avoir un commencement de 
cérébrale. 

congestion 

D. Et si cette I rayeur était suivie d'une chute musée 

par unetorccquelcQnqoe, la congestion pnurrait-otle s'en-
suivre ? — B. Assurément. 

D Si Mangé, poussé par quelqu'un, avait rencontré on 

tombant les mêmes accidens de terrain que eux Qu'il » , 

rail rencontrés si la chute eût été accidentelle le-
 m

:
„ 

conséquences auraient-elles lieu ? — l\ lv
P

s< - J»8**" 
en douter.

 Ur
^nne ne peut 
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M. le président': Monsieur le 'rWciecri pourrtçz-vous 
nie dire si Mangé ne riôiïrrait pas' avoir reçu quelques vio-

lences extérieures qurrfauraienl pas laissé de trace-, et ce-

pendant qui aient sdjfijïi le fuiiv tomber.' — R. Je n ai pas 

voulu dire dans mort /apport qu'une violence extérieure 

n'ait pus pu pm i nt'ÉC la.preinièpè chuic sur la mute, et 

même la seconde dans l'eau. Il est certain que certaines 

■violences exercées sur un individu couvert de ses vête-

mens peuvent provoquer une chute violente comme celle 

dont les traces ont été remarquées sur Mangé, et ccperf-

dunt ne laisser aucune trace ; telle serait une impulsion 

simple ou celle qui résulterait d'un coup de poing ou de 

pied appliqué. sur les régions postérieures. 

Trois autres médecins appelés a constater l'état du ca-

davre déposent à peu. pris dans les mêmes termes que le 

docteur Cartereau ; ils ont la même opinion que lui sur 

la cause de la mort de Mangé: ils disent également qu'ils 

fie peuvent s'expliquer sur la c'aùs'i dé la chu le sur le' sol 

,jt de la chute dans l'eau, et s'accordent à dire que la frac-
ture du cartilage du nez a été produite par un corps dur 

et contondant. 

Plusieurs témoins déposent de la mésintelligence qui léguait 

entre Robert Vou'quain et Mangé, du vol de quelques plaï t ; de 

vigne par Robert, de la menace de dénonciation l'aile par 

Mangé. 
La fille Mangé /'té jour de l'enterrement de mon pauvre 

nia mère vit Quinot, et s'écria il haute voix : * Voilà le 

gueux, le scélérat qui a tué mon mari. » Il est faux que la 

••"illedosa mort mon père, en rentrant, chez nous, ait dit 

qu'il s'était quille lion ami avec Mangé. Il;a dit, au eenlvaire, 

qu'ils n'avaient pu s'arranger;' 
Gougenol : A une heure du matin, j'étais levé; ma femme 

venait d'accoucher; j'ai entendu passer une personne. A deux 

heures et demie, j'ai entendu repasser; j'en lis l'observation à 

on femme, qui me dit : « Qu'est-ce que ci te fait'.' donne-moi 

ce qu'il me faut, et viens te coucher, 

D. N'étiez-vous pas présent à l'autopsie'? — 1\. Oui, Mon-

sieur; c'est même moi qui ai scié le crâne. 

D. Mais, comment donc! les médecins étaient là? quel est vo-

tre état? — H. Je suis charpentier. 

1). Eh bien ! qu'avez-vous remarqué? — li. J'ai vu trois 

blessures à la tête et un trou près de l'oreille. Eu voyant ce 

trou, je m'écriai : « Les malheureux! voilà le coup mortel. » 

i 'yn ai fait l'observation, mais M. Rotiin m'a imposé silence, 

eu jjjjb disant que la justice était là pour faire son devoir. M. le 

jjjaii.e lui-rnènie m'a dit : « Taisez-vous, faites ce qui vous est 

, ç.rnniaodé, vous compromettez la justice. » Le matin, j'ai en-

tViidu un grand bruit; j'ai entendu courir, cl ]'ai dit à quel-

qu'un : » Courez donc, il y a le feu dans la commune. » Ou 

rn*a répondu : « Non, c'est ce pauvre Mangé qu'on vient de 

trouver mort au Pont de là Route. « Je répète qu'à une heure, 

j'ai entendu passer quelqu'un; il m'a semblé entendre le bruit 

<4' >u bâton. 
Gvyol : Gougenot-Collin m'a dit, dans la semaine qui a 

Suivi la ifiort de Mangé: «J'ai vu les assassin -s, ils étaient trois 

et portaient des bâton.;; je les connais, mais jonc les nomme-

rai jamais. » 

iiiiyot persiste dans sa déposition, et Gougenot-Collin nie 

avoir prononcé les paroles que lui prête Guyot. 

M. h président : Ces deux dépositions sont tout à fait con-

tradictoires: MM. les jurés apprécieront. 

Gougenol '■ S'il parle ainsi, c'est peut être par jalousie de 

iuéjier. 
if. j'avocal-génèral : Gougenol, faites attention; d'autres 

. - noies vont venir confirmer le propos que l'on vous prèle. 

f.afemiïse Amyot : J'ai eu occasion de parler avec Cougenot 

/«.qui .3 pnVédé la morl de Mangé. Cougenot médit : « Mais 

ne savez-vo^îs donc pas que l'assassin de Mangé se reconnaît'? 

J'ai vu passer des hommes avec des bâtons, mais je ne les ai 

pas reconnus. » Ceci se passait en 1813. 

Gougenol : Je n'ai jamais parlé de bâtons. 

0' autres témoins confirment les paroles de Gongenot 

Mat'iverneot au fait des bâtons qu'auraient tenus les 

bommes qu'il a vus passer sans les reconnaître. M. le pré-

piùztil fait observer ù Gougeuot que les témoins ont en-

t vlu te Dropos dans des lieux et des temps difîérens, et 

qu'il est extraordinaire que tous lui prêtent mot pour mot 

mi propos qu'il n'aurait pas tenu. 

picolas Bricaire, ancien messager à Essoyes. L'arrivée de ce 

jt'/jin^n, 1 un des plus i m portons dans l'affaire, produit une seu-

s il ion générale. 
« En l$3o , dit-il , j'étais . messager chargé des dépèches 

.'■'; 'Essayes à Bar-sur-Seine. Le 31 mais 1835, revenant de 

% r-$W-$ftiw, je m'étais attardé à Landrcville, et j'avais eon 

U i jua V:ojtUii ;e .à un sieur Cornibert, de Confin, pour la recon-

n\r.;.''e chez moi à Essoyes. Je me remis en route à pied à mi-

n lit un o'iart. Arrivé à une heure et demie du matin à deux 

« i trois cents ivoires du l'ont de la Route, j'entendis un cri 

- deux premiers Ui_: 

dis marcher dans l'eù'* Çt «S vis sortir du misse ui à dix pas 

nu-dessus du pont, sur "•tutre rive, c'est-à-dire sur la rive 

gauche. Je crus un instant qu'il» étaient allés porter le cada-

\re dans ta rivière de l'.Ource, qui ^«t près de là, et dont les 

eaux sont profondes. Pendant ce temps je troisième individu 

s'éloigna à travers champs en marchant lentement; le; deux 

autres le rejoignirent à une centaine de mètres de distance, et 

HIS trois allèrent traverser la rivière d'Ource non loin de 

[■'endroit où elle était guéable. Au moment où ils se sont réu-

nis, j'entendis l'un d'eux dire à celui qu'ils allaient rejoindre : 

Il est f..... 

Il Le témoin affirme avec énergie qu'en entendant ces 

derniers mots il reconnut positivement la voix de Didier 

T/albp.t dit Mina; il distingua ensuite la taille et la tournure 

.de 'l'alto', dont la voix remarquable et les habitudes lui 

.étaient à cette époque bien connues. 

linéaire termine sa déposition en disant que souvent, à 

mots couverts, il a fait entendre à Robert qu'il était l'un 

des auteurs de la mort de Mangé, et que notamment, se 

trouvant avec lui un jour au cabaret il refusa de boire 

avec lui, et que Robert étant irrité de ce procédé et l'in-

vectivant, il lui dit : •> Je ne te crains pas ; nous ne som-

mes pas ici au pont de La Lande. » 

La défense fait observer que Bricaire dit aujourd'hui 

niw le temps était couvert, que dans sa déposition écrite 

il a déclaré' que le temps élait .clair et la lune dans son 

plein, tandis que Y Annuaire du bureau des longitudes 

atteste que, dans la nuit du 31 mars, la lune était nou-

velle. 
Talbot proteste, avec larmes et une vive émotion, con-

tre la déposition de Bricaire : » Si Quinot et Robert sont 

coupables, dit-il. je n'en sais rien; je n'étais pas avec 

eux, ils JMHI vent le dire. » 

M. Pavoeai-général adjure, par une allocution solen-

nelle. Bricaire de déclarer une dernière fois si sa déposi-

tion n'est point un meiisongeS 6t ne contient que la vé-

rité. Bricaire persiste avec force dans sa déposition. 

Ou entend plusieurs témoins relativement aux révé'a-

tion ** 'l
lK

' Bruîiiire leur aurait faites, et qui concordent plus 

ou moiir
1 avw

'
 sa

 Imposition à l'audience. Ik'aulrcs dépo-

nent sur la n?oraltté
 u(!

 Bricaire. lien résulte que liricaire, 

bien qu'aimant a^sez à boire, est un honnête homme, en 

la "moralité duquel oii peut avoir eonliauce. 

Joseph Fttettr: Le!" avril J«tt», pendant la nuit, jo pueij-

, ee4',abord je pris pour celui de l'oiseau des bois. Au détour 

eu* i» WMlle, je vis un tas noir qui remuait; je pensai que c'é-

t ient de bpaufs : n'étant approché je distinguai un groupe 

ri Individu? qui se débattaient à dix-huit mètres au-delà. du 

p ait. 
Mon attention fut vivement éveillé», et pour demeurer lé-

Vi Vin de ce qui se passait, pour ne rien perdre de vue, j'allai 

lue placer derrière des marsaults qui bordent un champ près 

du .dheeiiib Ainsi placé en observation, j'enlendis l'un de ces 

gommes dire: Il est /'...., et les autres : oui. Je n'entendis 

i**é quelques mots qui furent encore prononcés, mais au bout 

ç«s j#ata«t je vis deux de ces hommes qui entraînaient quel-

lais dans un bois un manche de.fouoj pour un sieur ltollet. 

J'entendis dès voix et jo n'achevai pas lin' ;>é ration, je crai-

gnais' d'être ̂ rrèté par un garde! Le lendemain, avant entendu 

dire qu'un homme avait été liteau pont de la 'Route, je me dis 

en moi-même que sans doute tes voi'x que gavais entendues 

étaient les voix des » ssassins. Quand je les entendis, il était à 

peu p>ès doux, liyures qt,,f)emic.,ijl m> semblé, reconnaître la 

voix de Talbot disant : « Il est f... » J'ai dû en parler à quel-

ques personnes qui en ajoutent. Quand on s'est rendu autour 

du corps, et que M. Uobin, médecin, disait que Mangé était 

mort d'accident, j'ai répondu qu'if se trompait et qu'il était 

plutôt. inurt par suite d'un crime. Je me rappelle qu'un joijr lé 

père Robert me dit : « Qu'est-ce donc que tu dis de moi? Si tu 

veux ne rien dire je te donnerai 100 francs. » Je répondis au 

pire llobert : « Mais pourquoi donc que vous m'offrez 100 

francs? Vous vous sentez donc eu Contravention? Mais si on sa 

vait que vous causez comme ça ou pourrait vous l'aire rogner 

d'un bout. » Ceci se passait l'été de cette année. 

I). Robert, vous rappelez-vous ce fait-là ' — R. Ce n'est pas 

vrai, je no suis jamais entré lui, et je ne lui ai point parlé 
d'argent. 

1). Avez-vous dit à quelqu'un que Quinot-Robert vous avait 

proposélOO f a ics?—Non, Monsieur, jamais; si je l'ai dità quel-

qu'un, c'est que je bois quelquefois, et que j'étais peut-être Uans 
1 1 boisson. 

I). Dans la nuit du 31 mars quelle nuit faisait-il ? — R. Le 

temps élait assez beau; mais je ne voyais pas beaucoup clair; 

jo pouvais me conduire à peint?. 

I u témoin assure qu'uu jour Favier lui a dit en passant sur 

le pont : « Je n'aime pas passer ici, cela me fait peur, » et que 

lui ayant demandé pourquoi, il lui avait répondu qu'il étai; 

à peu de distance du lieu du crime, et qu'il avait entendu une 

voix qui disait : « Il est f...; n'en via pour son compte. « 

M . le présiàenl : A quelle heure êtes-vous cette nuit-là arri-

vé à Loches ? — R. Il est certain qu'il ne faisait pas encore 

clair; puisque je bus un coup à la lueur de la lanterne de 

Rollet. 

Une discussion assez vive s'élève ici entre Favier et une 

femme Naît Jo',qui pi étend que Favier lui a confié qu'au moment 

du crime il avait reconnu Quinot. 

Favier : Je n'ai pas dit cela; vous prenez ces paroles-là chez 
vous. 

La femme Mawhl : Même depuis vous m'avez dit un jour : 

« Je t'ai fait une confidence, et tu as nommé ceux que je t'ai 

désignés; il ne fallait pas les nommer; je te ferai renier quand 

nous serons à Troyes. » 

ffajtctbt : Favier m'a dit qu'il connaissait les assassins; mais 

il a ajouté : i Je parlerais bien, mais ma femme et mon fils 

me font toujours taire. » 

Henry Gyè : Je suis ailé à la pêche une nuit en 1836, avec 

C idet Renard, aujourd'hui décédé ; arrivés tous deux dans la 

lande d'Essoyes, au bord de la petite rivière, environ quatre-

vingts pas en aval du pont de la Route, Renard au moment de 

jeter son épervier dans un trou à truites me dit : «Si j'ai 

jamais eu peur e i ma vie, c'est, bien dans la nuit de I assassi-

nat de Mangé: J'étais ici à la pêche avec Morel, demeurant 

aujourd'hui à Noé". Nous avons entendu un grand bruit sur le 

pont, puis des cris lamentables. Effrayés do ce qui se passait, 

nous nous sommes cachés dans un trou, nous avons vu trois 

individus venir dans notre direction ; l'un d'eux est retourné 

sur ses pas et est allé frapper du pied Lirelire Mangé. Bientôt 

après il est venu rejoindre les deux autres, et leur a dit: 

n Cette fois-ei il est f...,, il n'en reviendra plus! » A cette voix 

nous avons reconnu Didier Talbot; nous avons également re 

connu les deux autres en les entendant parler : c'étaient llo-

bert Voulquain et son gendre Quinot Robert. Ils sont passés à 

dix pas de nous et sont allés passer la rivière d'Ource. '» Voilà 

ce que Cadet Renard m'a raconté. Je ne sais s'il en a parlé à 

d'autres; quant à moi, j'ai gardé jusqu'à présent le silence 

pour ne pas m'attirer d'inimitié. 

Henri Morel entendu nie formellement être jamais allé à la 
pèche avec Cadet Renard. 

Jean Boude, beau père de Talbot. La défense s'oppose à son 

audition. Il est entendu à titre de simples renseignemens et 

sans prestation de serment. Sa déposition est très impor-
tante. 

'Mt le président : Boude, n'avez-vous pas fait à Morel cer-

taines confidences relatives au pantalon de drap que nous 

vous représentons? — R. Non, Monsieur; je me souviens seu-

lement que je lui ai dit. un jour que je ne savais d'où venait 
le pantalon de drap qu'on avait tambouriné. 

D. Quand on vous a montré le pantalon que l'on disait être 

à vous, l'avez-voiis reconnu? — 1t. Je l'ai reconnu sauf le gous-

set de monlre et les boutons de bretelles qu'il porte, car ja-

mais je n'ai porté de montre ni de bretelles. 

D. Comment ce pantalon est-il sorti de chez vous ? — R. Je 

l'avais donné à ma fille pour qu'elle le raccommodât. 

D. Etait-ce longtemps avant la mort dé Mangé f — Je ne 

sais pas l'époque, ce pantalon était si mauvais que je ne m'en 
occupais jias. 

D. N'avez-vous pas reproché à votre gendre de s'être servi 

de votre pantalon ? —R. Quand mon pantalon a été retrouvé, 

mou gendre est venu chez moi et m'a demandé s'il était vrai 

que j'aie dit que le pantalon était à moi. Je lui ai répondu: 

Didier, ça n'est pas beau. Mon gendre alors me dit: Je me suis 

servi du pantalon pour aller pêcher, la nuit de la mort de 

Mangé. Le grand Robert est. allé chercher Quinot son gendre, 

et tous deux sont venus me chercher. 

Talbot soutient avec force qu'il n'a jamais dit ces. paroles à 

son beau.pèrè, que sans doute il a été influencé par la famille 

de Mangé. Le vieillard persiste avec énergie, et ajoute qu'il a 

non seulement reconnu son pantalon, mais aussi l'autre qui a 

appartenu à Quinot et qui est remarquable par une pièce 

jaune qui est à la ceinture et qu'il montre en effet aux jurés, 

qu'il ignore si son gendre est coupable, mais qu'il pense que 

s'il est l'un des assassins de Mangé, il n'a fait que céder aux 

sollicitations de Quinot et de Robert qui seraient allés le cher-
cher pour faire l'affaire à Mangé. 

M. I avocat général : Talbot, en sortant de chez votre beau-

père après la conversation que vous aviez eue avec lui, quelle 

que soit cette conversation, où êtes vous allé ? — R. J'ai été 
chez Qainot. 

D. Qu'y êtes-vous allé faire ? — R. Je suis allé lui dire que 

mon beau-père avait reconnu son pantalon. ( Sensation gé-
nérale). 

M. le président déclare que par un sentiment qui sera 

compris et approuvé de tout le monde, il n'adresse pas 

d'nutres questions au beau-père de l'accusé. Puis il donne 

lecture de deux dépositions faites par Boude, et qui con-

j liraient déposition à l'audience. Dans l'une de ces dé-

positions il a même été au-delà de ce qu'il vient de dé-

clarer. 

Le juge d'instruction ajoute qu'adjuré par lui, avec so-

lennité, de bien peser ses paroles, de revenir à la vérité 

s'il s'en était écarté, Jean Boude a persisté avec serment. 

La femme Fontaine, mariée en premières noces à un sieur 

Bertrand, dépose que son mari élail vivement préoccupé d'un 

secret qu'il l'enfermait en lui; la nuit son sommeil était trou-

blé: il éveillait sa femme et lui disait : « C'est Quinot qui, avec 

d'autres individus, a tué Mangé, j'en suis sûr.» En 183 i, il 

avait acheté un coupon d'étoffe d'été qu'il avait partagé avec 

Quinot pour faire des pantalons; dans l'un des pantalons, il 

avait reconnu eo'ui qui avait appartenu à QujpoJ; alors, il di-

sait à sa femme : « Il faudra que je demande à tjniuot ce qu'il 

en a fait, je In prierai de me le prêter pour que je raccom-

mode le mien. » Un soir, rentrant idiez lui, i! disait encore à 

sa femme : « Je viens de me disputer avec Quinot, jo lui ai dit 

ses vérités, il ne m'a rien répondu, niais m'a fait entrer chez 

lui et m'a payé lu goutte.» Dans le courant de mai 183'i, la 

fournie Fonlaïue se trouvait cliess son père à_ Essoyes, Robert y 

était aussi; ce dernier lui re^ofcna d'avoir fait une déposition 

qui lui était contraire, elle lui répondit , i Si j'avais dit tout 

ce que je i.a j s contre vous, vous auriez la tète éoupéo. » Kilo 

ajouta: « C'est vous qui, avec Quinot. et Mina, ayez assassiné 

Mangé, vous teniez Lirelj're Mangé par le fond du corps pendant 

que Quinot lui sautait sur l'estomac. Qijiijot criait : Minn, 

viens donc, nom do 1)..., viens donc, jo n'on peux plus : Mina 

est sans doulo survenu. Vous vous en alliez ensuite tous les 

trois; Mina vous lit observer qu'eu laissant là Mangé il pourrait 

peut-être se relever; aussitôt il alla près du lui; et voyant qu'il 

respirait encore, il lui saiCa sur l'estomac; en revenant, il lui 

dit : « De ce coup-là, il ne se relèvera plus, il est f La fem-

me Font line dit encore à Robert, quo son défunt mari avait 

été excité par Qujuot, la veille de l'assassinat, à aller y pren-

dre pari, mais qu'il s'v était refusé; enfin, qu'elle avait vu 

Qiuiiot jjLmunari çansei-jà voix basse et d'uye manière mys-

térieusey fr & . ■',,. .. [ * 

.Pendant «J'jie I» femme Fontaine racontait jpes choses, Ro-
IVerjV n'aura II pas dit un mot, sinon qu'il jféiàit pas assez li-

bre pour faire un coup,pareil, et elle lui'aurait répondu : « Ce 

ii 'osl pas ii iho'j i'i.i.rfa.Uii .çliin cela ; je n'aurais pas voulu dans 

ee.Jtëinpg^H^Çtfo pwscfjaus votre mifanje, »„ Dans une autre 
circonstance, là fernnïe Fontaine aurait dît* à diverses person-

nes : « C'est Quinot, Mina et Robert qui ont assassiné Mangé ; 

ils sont venus chercher mon mari pour les aider à commettre 

cet assassinat: » • .,' 

Eu I*ljf..l!Vlranl «lisait !. Normand .: ..>uvi..n.s,loi qu • 

tôt ou tard cette affaire sera reconnue, tu verras que c est 

Uuinot qui a fait le crime. Nous avions deux pantalons pareils : 

j'ai reconnu le sien. » Enfin, il y a six ans, il disait à Félix 

Barlraiid, son fils, alors eu bas âge : « Oh ! je les connais bien, 

ceux qui ont tué Mangé. Ils m'ont assez pioché [jour aller avec 

eux; ils m'ont assez retourné pour cela. C'est le gros Quinot, 

l'aubergiste, qui est venu me trouver. Si je n'ai pas été avec 

eux, c'est que je n'ai pas voulu. » Félix Bertrand a ajouté : 

« Mon père rn'a désigné Quinot, mais il ne m'a pas fait con-

naître les assassins, et il m'a bien recommandé de ne pas en 

parler à ma mère, parce que toutes les femmes sont bavardes 

et bégueules. (A ces paroles, toutes les darnes qui avaient la 

tète aux fenêtres des tribunes la retirent et disparaissent pen-

dant quelques minutes.) Je n'en aurais jamais parlé si mon 

père n'était pas mort, et si je n'avais pas été appelé devant 

ebaiu. Monsieur est presque 
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Le 8, .1 reçut une lettre de Clémentine ,,„
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Messieurs les Tribunaux. 
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dez-vous pour le lendemain à neuf heures du matin 

recommandai! d'apport, a- toutes les lettres qu'il avait*'"*
 lu

' 

d'eHe. J'ai conserve et jo veux conserver tes lettres l"^
Çue

» 
sait-elle, pendant toute ma vie.; jésuite .bjeja q»'
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cnnine moi, et que demain tri me mOTitrerWllS^JL
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Clémentine ajoutait que M. Crus était parti i IOUR )
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où il devait passer plusieurs jofflF *
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Le lendemain, à l'heure indiquée^ l'abbé Vigual f . ■ 

duit dans la chambre de Clémentine ; mais quelques •"
Ur

°' 

s'étaient à peine écoulées, que Cros s'introduisit tant °
Ullut

« 

'«te. 

Audience du ZI décc?nbre. 

L'audience de ce jour s'ouvre par l'audition des der-

niers témoins assignés et dont les dépositions offrent peu 

d'intérêt. 

M. l'avocat-général Nouguier prend la parole. 

On pense que l'affaire se terminera fort avant dans la 

nuit, ou demain d'assez bonne heure, s'il n'y a pas de 

séance de nuit. 

COUR D'ASSISES DES BOUCIIES-DIJ-RHONE (Aix). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Betage. 

Audiences des 16 et 17 décembre. 

EXTORSION DE SIGNATURE AU PRÉJUDICE Il'UN PRÊTRE.— 

SUICIDE DE LA VICTIME. — CORRESPONDANCE. 

Nous avons raconté dans la Gazelle' des Tribunaux le 

suicide déplorable qui fut la conséquence du crime repro-

ché aux accusés. Certains faits que l'instruction a décou-

verts et dont quelques détails sont parvenus à la connais-

sance du public, ont attiré l'attention sur cette affaire. Un 

concours immense encombre les abords du Palais-de-

Justiee, et une foule compacte envahit la salle d'audience. 

A dix heures la Cour entre en séance. U\ Darnis oc-

cupe le fauteuil du ministère public. MM" Rigauxet Roux 

sont au banc de la défense. 

Les accusés sont introduits. Cros est entièrement vêtu 

de noir. Clémentine Aubeft a uue mise élégante; elle porte 

le costume des grisettes provençales; sa physionomie est 

agréable et expressive. 

M. le président : Premier accusé, levez-vous. Quels 

sont vos noms .' — R. Joseph Cros. 

D. Yolre âge? — B. Trente-sept ans. 

D. Votre profession? — R. Ancien chef d'institution, 

aujourd'hui agent d'affaires. 

D. Le lieu de votre naissance? — R. Au hameau de 

Provencas, dans le département du Tarn. 

D. Votre résidence? — B. Marseille. 

M. le président,: Deuxième accusé, quels sont vos 

noms, quel est votre âge et le lieu de votre naissance ? — 

R. Clémentine-Pauline Aubert; j'ai vingt ans, je suis do-

mestique •, née à Digne, je demeure à Marseille. 

M. le président : Accusés, vous allez entendre les 

charges qui seront produites contre vous; faites attention 

à ce qu'on va lire. Greffier, donnez lecture de l'arrêt de 

renvoi et de l'acte d'accusation. 

Le greffier lit ce document. Nous en donnerons un ex-

trait nécessaire pour l'intelligence des faits : 

Ou se souvient encore du suicide étrange de ce malheureux 

prêtre espagnol, l'abbé Vignal, qui, après avoir été retiré du 

bassin du carénage où il s'était volontairement précipité, se 

pendit péhdanttà nuità l'espagnolette de la fenêtre de sa cham-
bre à coucher, à l'hôtel de Borne. 

On ne put, dans les premiers momens, expliquer la cause 

d'un acte aussi désespéré de la part d'un prêtre, vieillard de 

66 ans; mais, dans la matinée du 11 octobre dernier, jour où 

avait eu lieu le suicide, le propriétaire de l'hotel de Rome re-

çut, par la petite poste, une lettre de l'abbé Vignal, datée de 

la veille, et par laquelle celui-ci le priait d'acquitter quelques 

petites dettes qu'il laissait en mourant; ce billet se terminait 
ainsi : 

« Je ne laisse à Marseille aucune dette légitime, et je protes-
te que personne n'a le droit de rien réclamer. » 

Une autre lettre, portant la même signature, et adressée à 
un ami du défunt, contenait ces mots : 

« En entrant hier soir dans la maison, j'y ai trouvé une 

lettre qui m'a mis au désespoir; je ne puis plus supporter la 

vie. Le 6 de ce mois, j'ai été attiré dans un guet-apens et dans 

un coupe-gorgé affreux, à neuf heures et demie du matin, 

dans une maison où l'on m'avait conduit par la plus insigne 

des perfidies; cependant, si j'avais été prudent, j'aurais pu 

l'éviter. Plaignez moi ! j'étais digne d'une meilleure fin. » 

Fufiii, le lendemain, 12 octobre, M. Margall, neveu de l'abbé 

Vignal, recevait à Digne une lettre de son oncle contenant les 
mêmes révélations : 

« Un guet-apens et un affreux coupe-gorge, disait-il, me 

mettent au désespoir, à tel point que je ne [mis plus vivre, 

tellement ma position est critique; à l'heure qu'il est, tu n'au-

ras plus d'oucli, il aura cessé de vivre. Je suis plus à plaindre 

qu'à b!àmer. Tu sauras les détails d'une perfidie qui me fait 
haïr la vie. « 

Et plus loin : 

« Les effets que peut-être tu verras, je les ai signés par 

force et avec le couteau sur la gorge; par conséquent ils sont 
nuls. » 

La cause du suicide était donc connue, bien que d'une ma-

nière encore assez vague; il ne restait plus qu'à trouver les 

ailleurs du guet-apens dont M. Vignal se plaignait ; l'audace 
de ceux-ci les fit bientôt découvrir. 

Informé qu'un sieur Cros, ancien maître do pension, demeu-

rant à Marseille, avait écrit à M. le juge de paix de Digne pour 

requérir, en sa qualité de créancier, la mise des scellés sur les 

facultés mobilières do l'abbé Vignal, M. Margall se transporta 

de suite chez lui. Cros lui déclara alors que le B ..octobre, à 

neuf heures et demie du matin, cédant à la recommandation 

de Clémentine Aubert, sa domestique, il avait prêté à M. Vi-

gnal 2,000 francs contre un billet à ordre, payable dans six 

mois. Ou lui fit. observer que les lettres laissées par son pré-

tendu débiteur ne permet|ainiit pas d° croire à lu sincérité de 

ce prêt ; Cros en soutint |a validité avec, obstination; mais, sur 

les menaces dos héritier?, et sur la certitude que la succession 

de l'abbé Vignal n'était pas suffisante pour faire face au paie-

ment de toutes les doues, Cros consentit à remettre le billet 

acquitté, en s'en rapportant à la générosité de M. Margall. 

Celui ci quitta Marseille sans porter plainte à la justice; 

mais la publicité donnée aux circonstances de la mort de M. 

Vignal ne pouvait manquer d'éveiller la sollicitude du minis-

tère public, lue instruction fat requise; Gros et Clémentine 

Auberl furent arrêtés. On ne tarda pas à apprendre que cette 

tille, native de Digne, avait eu dans cette ville des relationsin-

tiuies avec l'abbé Vignal ; qu'étant partie plus tard pour Mar-

seille, elle s'était placée c|iez le sieur Cros, dont elle était de-

venue la inajlresse. IJn plan s'était alors formé entre les deux 

amans pour attirer ce niallieureu), prêtre dans le guet-apens 
qui fut la cause de son suicide. 

Clémentine écrivit, le 10 septembre dernier, à M. Vignal, à 

Digne : « Arrangez-vous pour venir passer quelques jours à 

Marseille, et faites en sorte que ce soit, le plus tôt possible. Ma • 

dame est dehors et ne reviendra que vers la fin uu mois pro-

 > i"-"'"» ""'iroquisit loutT" ul 

dans la chambre par une porte de communication im/
 001 

en s'écriant : «Vous me croyez bien loin, et j,- suis bien 

C'est alors que, d'après l'accusation , il parvint, à l '
a

vT
es 

menaces et de violences, à lui faire souscrire un 'billet 2 ^e 

de 2,000 fr., payable dans six mois, chez M. Jouve et* °
rdriî 

fit de Clémentine un acte de constitution d'une pen^ '
)r

°~ 

200 fr. par an, payable pendant toute la vie du constit '°
n de 

Inlerrogée par le juge d'instruction, Clémentine Aube t'"' 
tendit d'abord que son maître avait réellement prêté V'rl' 
francs à l'abbé Vignal, et qu'elle avait entendu cotni t , ' 

espèces ; mais, pressée par les charges de la procédure 

fini par avouer les faits tels qu'ils viennent d'être ra.'n • 

en ajoutant que c'était d'après les instigations de Cros , 

\i,naf
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'
elie aVait 60rU 103 diVe,SeS l0ttres ad
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Tels sont les faits qui amenaient Cros et Clémem' ! 
devant la Cour d'assises. 1 ^menbne A
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Après la lecture de l'acte d'accusation on 

1 interrogatoire des accusés. 

sous 

■bbé 

Procède à 

Cros raconte longuement les faits. Il prétoiirl
 m

,
n
 , 

la matme i du 6 octobre, il était sorti de chez hii 2 '
 ails 

rentré vers les H i Y haritoa Aî* .. et V était 
. .. . ' "geliez nu ot ,. -, . 

rentre vers les dix heures du matin : q
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trouvé à la cuisine Clémentine sa domestinne
 pas 

monté dans sa chambre à coucher et y SvaifKrrûrâ l 'Il 
Vignal-, qu indigne, et transporté de colère ^
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 corere, il
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resse a ce prêtre les plus violens reproches, en le m 

naçaut d'aller dévoiler sa conduite à l'autorité ecclési
?
" 

tique. C'est alors que M. Vignal lui aurait proposé T 
souscrire en faveur de Clémentine un billet de 2.CO0 ̂  

qu'on passa à son ordre, pour ne pas compromette 
l'honneur de cette fille. 

Llémentiue présente le même système de défense: èll 

affirme que son co-aecusé vient de déclarer toute là 
rilé. 

M. le président : Huissier, appelez le premier témoin 

M. Léonardi, brigadier des douanes à Marseille: Dans la 

nuit du 10 au ii octobre dernier, j'étais de service sur le port 

avec mon camarade Mathieu. En faisant notre tournée S 
aperçûmes dans le bassin de carénage, un corps qui se débat-

tait dans l'eau. Persuadés que c'était un homme qui se novait 

nous nous empressâmes de lui porter secours, et fûmes assez 

heureux pour le ramener sur le quai. Il nous déclara alors 

qu'il était prêtre; qu'il était déshonoré; qu'il avait été entraîné 

dans un guet-apens, et qu'il avait voulu se suicider. Sur
 nos 

instances il finit par nous indiquer sa demeure, et après lui 

avoir prodigué les premiers soins nous le conduisîmes à l'ho-
tel de Rome où il était logé 

M. Mathieu, douanier, fait la mémo déposition; il déclareen 
outre qu'il reçut, quelques jours après, la visite de %. Mar-

gall, oui vint le remercier, ainsi que son camarade, des soins 

qu i s avaient donnés à son oncle; il leur offrit de l'argent qu'ils 
refusèrent. 

M. le président aux deux témoins : Vous méritez des élccs 

pour votre généreuse conduite et votre désintéressement; je 

suis heureux de pouvoir vous en donner ici le témoignage pu-
blic. 

il/. Pascal, maître de l'hôtel de Rome : M. Vignal était logé 

chez moi depuis le 2 octobre, jour de son arrivée. J'avais reçu 

pour lui plusieurs lettres portant le timbre de la petite poste, 

et dont l'adresse me sembla écrite de la main d'une femme. 

Ces lettres produisaient toujours sur l'abbé Vignal une vive 

impression. Dans la soirée du 10 oetobre, je lui en remis une 

semblable; il la lut avec beaucoup d'émotion, monta ensuite 

tiaiis sa chambre, en descendit une heure après en tenant 

plusieurs lettres à la main ; je lui offris de les faire porter à 

la poste ; il s'y refusa. Je ne le revis plus jusqu'au lendemain 

trois heures du matin, et lorsque les douaniers le ramenèrent 

en médisant qu'il était tombé par accident dans le bassin du 

carénage. Nous lui prodiguâmes nos soins; il m'avoua alors 

qu'il avait voulu se suicider par suite d'un grand chagrin ; il 

m'assura qu'il avait le plus grand regret de ce qu'il avait fait, 

et me pria de le, laisser seul, parce qu'il avait besoin de re-

poser. Je me retirai ; mais, étant remonté vers les six heures 

du matin pour min former dé son état, je trouvai la porte de 

sa chambre fermée. Je frappai, on ne me répondit pas. Crai-

gnant alors quelque malheur, j'allai prévenir la police. M. If 

commissaire arriva aussitôt, fit enfoncer la porte, et nous 

trouvâmes M. Vignal pendu. Tous les secours qu'on lui porta 
furent inutiles ; il élait mort. 

M. l'avocat-général : Clémentine, n'avez-vous pas écrit plu-

sieurs lettres à l'abbé Vign il"?— 11. Oui, Monsieur. 

D. Ces lettres n'avaient-elles pas pour but de l'attirer dans 

le guet-apens dont il a été victime? — R. Non, Monsieur. J'é-

crivais à M. Vignal pour lui donner un rendez-vous, parc' 

que je croyais que M. Cros devait s'absenter. 

D. Ces lettres ne vous étaient-elles pas dictées par votre co-

accusé'?— R. Non, Monsieur. ; (] . 

D. N'avez-vous pas reçu plusieurs lettres de l'abbé Vignal. 
— R. Oui, Monsieur. 

D. Quelques-unes de ces lettres ne se sont-elles pas retrou-

vées chez vous'? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président ordonne la lecture des lettres saisie» 

chez Cros ; nous en reproduisons quelques passage 

en les transcrivant littéralemeut : 

Lettre de .Clémentine à l'abbé Vignal. 

» Mon cher Monsieur, . .. 
» Me voilà rendue à Marseille depuis une huitaine de jou^' 

Jo ne sais trop m'expliquer Pennuit que j'éprouve. Ce n«»<« 

Digue ni mes parents qui tracassent mon esprit;
 mais

,-jL
j 

vous même, qui êtes toujours présent à ma mémoire. Me* 10 . 

et tous mes désirs se portent sur vous. Vous savez combien J 

vous aime, et je voudrais pouvoir vous en donner les pi^ 

preuves qu'à Marseille. Vous vous eu rappelez sans r'
0

"}?' ' 

je ne suis pas été vous voir pendant mon court séjour à "jjB
 ! 

c'est (pie jaitais surveillée par mes parens. , A 

» Al si javais 21 ans, je volerai dans vos bras. Jeu ail 

pas tant à craindre mes parens, et si le falait, je me niel ' 

seule pour pouvoir être plus libre el passer avec vous -des 

monts bien doux : mais ce moment arrivera, et il m
e

 . ,
re 

Bien de pouvoir être près de vous. Aussi je ne puis plus j ' 

sans vous voir. Arrangez vous pour venir passer (\
ae

'V 

jours à Marseille, et faites en Sol'tb qqe en soit le I. .
ut0

f
 ] 

siblo. .Madame est débor; elle ne viendra que vers I» 

mois prochain ; Monsieur est presque toujours en V ,'.,
s
 en 

fait que je suis presque toujours -seule... De gracen» ra^g 

prie, n'oubliez pus de me faire réponse, et recevez les • . _ 

caresses de celle qui se dit, et qui est pour la vie votre 

» C. A. » 

Hèponsc de l'ahlté Vignal : 

« Clémentine chérie, ... • 
» Tu m'as fait bien du mal; tu as bien fait soin i '

 &v 
pauvre c.eur par la conduite inconcevable que tu

 as
 _ , ici. 

vers moi pendant les deux dernières l'ois que lu es
 ve

'
ne

p
a

is 
Je t'assure, mon amie, quo j'en ai été bien malade, 

ton dernier voyage surtout, je me suis dit : Mon Dieu • ) J 

j'ai pu offenser celle créature que j 'cstinqaie tant,
 8

j 

conduire envers le meilleur dos hommes d une mai ^ 

cruelle ? El jamais j'ai pu m'en rendre raison. Ce i" n'ai 
' it me semble une lictioi o 

9
 l'aire éprouver une o« 

,
 m

onde. Je voulais tec^ , 

«lis que tes parons te surveillaient me semble une ti< 

pensé toujours que lu voulais me 

décernions si communes (buis le monde 

pour te demander en grâce de me donner des explication» ^ 
ce su jet, quand j'ai reçu ta obère el délicieuse lettre.Quoi [ 
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de tout mon cœur, car je vois que LU 

DDteiit de co que tu JOUIS 

■ . ;
P

 t (î pardonne 

î-rSrieftire amende honorable. . 
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 wommeucodoncàte diro, ma cl.cr.c, que je suis très 
..Je coin - -

:

s
 d'une bonne santé ; ensuite je le suis 

ues 

charmante; inais comme je me connais et que 
• oi, une ie ne puis mériter jamais ton estime ni ton affec-

V ir.crains que. tout co que tu me dis ne soit lactice et 
11011

1, veuilles encore te jouer de ma crédulité. Je serais hau-
que

 «j ie savais d'une manière certaine que tu désires me voir 

""fesser quelques jours agréables avec moi ; je te promets, 
ie chérie, que tu m'auras à tes genoux le jour que, tu mindi-

Mais comment le croire après cette terrible cppreiive 
la victime. Dis-moi de grâce si ton cœur désire 

COI1
!i'de"toùtes' les expressions amicales que tu me prodiji 

d
1 
ueras 

ont j'»' ct <-
"r'ïenunent cire près du mien pendant quelques jours et si tu 
fj -lieras de me rendre aussi heureux que possible et que tes 

nuiesses seront bien sincères, car pour venir te voir, t'obéir, 
fl faut que je quitte une foule d'occupations attachées à mon 

Explique-toi donc, chère amie, ouvre-moi cette fois-ci ton 
"u/cruel et insensible ; no me cache rien ; sois bien sincère, 

ri alors du disposeras de moi à ta fantaisie. 
„ Ta lettre m'a fait lo plus grand bien ; elle m'a rendu à la 

,;
e

- ie l'aie pressée contre mon cœur; je l'ai arrosée de mes 
hrmes. Cruelle, barbare! est-il possible que vous m'ayez cau-
sé tant de chagrin et tant de peines? — Tu sais comme j'aime 
tes cheveux d'amour; je te prie donc de me garder, tous les 
iours quand tu te peigneras, ceux qui resteront dans ton pei-
aue et de me les envoyer toutes les fois que tu m'écriras. Si 
ta me fais venir à Marseille, je te ferai coiffer tous les jours par 
le meilleur coiffeur que tu m'indiqueras. Ah ! comme alors je 
te trouverai belle charmante et adorable ; écris-moi bien long ; 

trois pages au moins. Oh! fais que tes lettres soient remplies 
d'ardeur et me fassent éprouver des émotions plus fortes en-
rôle que celles que j'ai eu le bonheur d'éprouver à la lecture de 
ta lettre séduisante.... 

» Sois à moi, autant que je suis à toi ! 

» Ton meilleur et constant ami, 
qfejfc v » E... 

» (A brider de mite.) 
» Adieu, écris vite et bien long. » 

Lettre de Clémentine à l'abbé 

« Marseille, le 22 septembre 184.'i. 
» Mbn tendre ami, 

«ÎJ'ai reçue votre aimable lettre qui a tranquillisé mon 
cœur: elle me prouve que vous êtes toujours le môme pour vo-
tre Clémentine chérie. Vous me traité dans votre lettre de 
cruelleetde barbare, cependant je ne le suis pas. Ce (pie je 
vous ai dit de mes parens n'est pas une fiction, car jo vous 
jure que mon pé| re m'avait défendu de mettre les pieds dans 
votre maison, et toutes les fois que je sortais, j'avais des yeux 
d'A"uts qui me suivaient. Seulement j'ai eu tort de ne pas 
vous écrire d'ici; mais ne pouvant plus résister à la souffran-
ce de mon cœur, en pensant à votre tendresse, à votre atta-
chement et aux liens d'amour qui nous unissaient, je suis venu 
déposer mon cœur dans le vôtre, et je me sens plus qu'heu-
reuse de l'avoir fait. Je porle toujours votre réponse dans mon 
sein; elle m'a fait verser des larmes de tendresse et d'amour. 
Je ferai tout au monde pour être de plus en plus aimable et 
chère à mon bon Etienne. Je me rappelle toujours les momens 
heureux que j'ai passé avec vous lorsque vous vintes à Mar-
seille; le plaisir que vous me fi tes éprouvé, fais que je n'en 
veux pas d'autre 

» J'ai entendu dire que se serait vers le 10 du mois pro-
chain, que Monsieur s'absenterait pour quatre jours; je me 
trouverai par conséquent seule dans la maison, et nous pour-
rons si nous voulons passer nuit et jour ensemble, sans que 
personne ne se doute de la moindre des choses. Nous serons 
beaucoup plus en sécurité qu'à l'hôtel..... 

» Je vous envoie de mes cheveux ; je veux que vous les 
gardiez comme un garant de notre amour; vous m'adresserez 
votre réponse rue Beaumont, 22. En attendant, mon cher et 
tendre Etienne, je t'embrasse avec toute l'ardeur et tout l'a-
mour dont je brûle pour toi, 

» Adieu, ta CLÉMENTINE chérie. 

Réponse de l'abbé Vignal : 

« Digne, 25 septembre -1845. 
« Mon adorée et chérie Clémentine, 

« Tes deux lettres divines ont enflammé tellement mon 
Ame et mon sang, que je passe les nuits entières sans pouvoir 
fermer mes paupières, et je ne peux plus prendre aucune 
nourriture. Je les lis continuellement; ces lettres écrites par 
ta main que j'idolâtre; elles me font éprouver des émotions 
que je ne puis t'exprimer, ma tendre amie. Ainsi je ne puis 
plus y tenir; il faut que je vienne tout de suite à Marseille, afin 
que tu calmes l'ardeur que tu as mis dans mon pauvre cœur. 
Tu es bonne, ma toute belle; tu es tendre, compatissante, 
douce, passionnée et tu sauras bien appli pier le remède qu'il 
faut à la terrible plaie que tu as faite. 

» Voila ce que j'ai pensé pour te voir de suite , si toutefois 
tu approuves ce projet. J'ai décidé de partir de Digne mercrtdi 
i"> octobre, pour arriver jeudi à Marseille. Je descendrai à 
l'hôtel de Iiome, jusqu'au jour où ton bourgeois partira, et 
alors je viendrai réinstaller entièrement chez toi pour être 
tout à fait à ta disposition Que je serez heureux quand je 
te presserez sur mon cœur et que les mèches de tes cheveux 
délicieux tomberont sur mon front! C'est alors que je pourrai 
dire comme Anacréon, qu'un siècle de gloire n'est point com-
parable à un moment de bonheur. Ah ! comme il disait vn i 
celui qui chantait que pour être heureux, il ne faut qu'une 
amie. J'espère, mon amour, en dire autant de ton amitié. Je 
le proteste que dans toute la nature, il n'y a rien de plus fort 
que rattachement que j'ai pour toi. Je t'aime plus qu'un hom-
me seul aime. J'espère que tu seras exacte à me répondre. Je 
te remercie du doux litre de, toi que tu me donnes. Jo te prie 
encore de m'en honorer toujours; point de vous. Je compte les 
iustans qui me séparent de tes caresses enivrantes , ton ami 

D. N'avez-vous pas ajouté que vous étiez vous-même la 

victime de Cros , qui vous avait forcée à devenir sa com-

plice?— K. G'éla|t pour sauver mon honneur, celui de 

ma famille. Mais aujourd'hui je me reudsaux cris de ma 
conscience. 

M. leprérddent : Huissier, appelez un autre témoin. 

M. Margall, employé à la préfecture des Basses-Alpes : Le 
12 octobre dernier, je reçus une lettre de mon oncle qui m'an-
nonçait son suicide et me recommandait' de ne P

as
 payer un 

billet qui lui avait été arraché par la violence. Instruit que 
Cros était porteur d'un effet de 2,000 francs, je nie transpor-

tai chez lui pour lui deman 1er des explications sur l'origine . 
de cette créance. 11 affirma qu'il avait prêté à mpu oncle 2,000 
francs en argent, le (i octobre ii neuf heures et demie du ma-
lin. Mais, sur mes menacés d'aller le dénoncer à la justice, il 
me rendit le billet acquitté, s'en rapportant, disait-il, à ma gé-
nérosité el à ma conscience. 

M. Jouve, agent d'affaires à Marseille : Dans les premiers 
jours'd'octobre, M. Cros vint me voir pour me demander l'au-
torisation d'élire domicile chez moi pour le payement d'un bil-
let que devait lui souscrire un de ses débiteurs , qu'il me dit 
alors être l'abbé Vignal; quelques jours après il vint me dire 
que ce débiteur était mort. 

Après l'audition de quelques autres témoins peu im-

portuns, l'audience est levée à six heures et renvoyée au 
lendemain dix heures. 

L'audience du 17 est entièrement consacrée aux plai-

doiries. M. le substitut du procureur-général Durais sou-

tient l'accusation. Ce magistrat, qui seul a porté la parole 

dans toutes les affaires pendant deux sessions consécuti-

ves, et qui s'est acquitté de sa tâche avec un talent remar-

quable,. prononce un réquisitoire que nous regrettons de 

ne pouv ir reproduire, et qui pendant près de trois heures' 

a constamment captivé l'attention de l'auditoire. 

M«»Rigaudel 1*. Roux présentent avec beaucoup d'ha-
bileté la défense des accusés. J • 

M. le président fait le résumé avec la lucidité et l'im-

partialité qui caractérisent ce magistrat. 

A cinq heures et demie le jury entre dans la chambre 

de ses délibérations. Vingt minutes après la sonnette se 

fait entendre : une vive agitation règne dans la salle. 

La réponse du jury est affirmative sur toutes les ques-
tions. 

En conséquence la Cour rend un arrêt par lequel elle 

condamne Joseph Cros à dix ans de travaux forcés avec 

exposition sur une des places publiques de Marseille; et 

Clémentine Aubert, à cinq ans de la même peine sans ex-
position. 

TIRAGE ma itraïi 

La 1™ chambre de la Cour royale, présidée par M. Sé-

guier, premier président, a procédé en audience publi-

que au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui 

s'ouvriront le samedi 3 janvier prochain, sous la prési-

dence de M. le conseiller de Vergés; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Piet, marchand d'eaux minérales, rue 
Meslay, 42; Vogt, professeur de musique au Conservatoire, rue 
Notre-Dame-de-Nazareth, "?; Piguot, adjoint à Charonne; Pi-
ban, propriétaire, rue de Ponlhieu, 10, Bouriat, avocat, rue de 
Crénelle, 20; Annequin, capitaine en retraite, rue Roqué'pinc. 
10; Anoto, propriétaire, rue Reaulrcillis, 20; Lecoq, marchand 
de bois, à Puteaux; Ronsin, mé lfcin,rue des. Carmes, 6; Gal-
lois, fondeur de cloches, rue Saint-Martin, 249; de Pers'g •'; 
chef de bureau au ministre des finances, rue Castiglione, il 

Notré, fleuriste, rue du Caire, 12; Lebœuf-Nanteuil, membre 
de l'Institut, passage Lan relie, 7; Leborlre, propriétaire, rue 
Mont-Thabor, 20; Chambren, propriétaire, quai de la Râpée, 
7; Chomet, officier retraité, à 'Saint-Denis; Cribtier, proprié-
taire, à Vincennes ; Michaud-Labonté, chirurgien-dentiste, 
place de la Bourse, 40; Ilennequin, boulanger, à Stains; Lal-
lier, employé, rue des Sept-Voies, 13; Laloge, propriétaire, rue 
Salle-au-Comte, 48; Lalleman, propriétaire, rue des Petites-
Ecuries, 47; Blancan, propriétaire, à Montreuil; Gallimard, 
propriétaire, rue Neuve-des-Matburins, 42; Gallois, officier en 
retraite, rue de Vendôme, 4; Decourtive, sous-directeur de la 
compagnie d'assurances le Palladium, rue d'Enghien, 7; Hé-
bert, employé au Trésor, rue Grange-aux-Belles, 7 bis; Gam-
bier, notaire, rue de l'Ancienne-Comédie, 4; Calon, banquier, 
négociant, rue Hauteville, 53; Lavocat, propriétaire, rue ilau-
tefeuille, 4; Laveuve, inspecteur des finances, rue de, la Vic-
toire, 36; Challemel, propriétaire, à La Chapelle; S mfilol, ad-
ministrateur des Messageries royales, rue Notre-Dame des Vic-
toires, 22; Souffle* de Conlange, propriétaire, rue de la Made-
leine, 22; Soulas, propriétaire, rue Meslay, 46; Spiral, proprié-
taire, impasse des Feuillantines, 1. 

Jurés supplimentaires : MM. Gaudefroy, propriétaire, rue 
Damielte, 1; Moy, marchand de draps, rue du Coq-St-l!onoré, 
8; Murât, propriétaire, rue Mazagran, 16; AuflVay, proprié-
taire, rue de Madame, 21. 

e'ureur du Roi, et elle énonce que M. Laforcst n'a pas été 

trouvé rue de Choiscul ; quant à la mention du dernier 

domicile rue du faubourg Saint-Denis, n? 26, elle est pu-

rement et simplement rayée. Le sieur Laforest, condamné 

par défaut, a obtenu, sur son opposition, la nullité de 

l'assignation, comme n'ayant pas été donnée à son der-

nier domicile, et par suite la nullité du jugement, cl d'une 

inscription hypothécaire sur un immeuble vendu 750,000 

francs-, bref, le sieur Laforest étant, suivant ce qu'on 

disait à l'audiei c , insolvable et introuvable, et de plus 

ayant été interdit sur la demande de madame Ration, sa 

bile, le sieur Politio a perdu sa créance, et les frais faits 

tant en première instance que devant la Cour royale, où 

lejugement avait été confirmé. C'estalorsqu'ils'esïpourvu 
contre M. Morel. 

Mais le Tribunal a considéré que la rature de la men-

tion du dernier domicile attestait que M. Morel s'y élait 

transporté : que s'il s'était présenté rue de Chqiseul, c'é-

I ail par surcroît de pi écoution ; qu'enfin, s'il y eût eu 

faute de la part de l'huissier, il était facile à M. Politio de 

la réparer immédiatement, au lieu de suivre sur une as-

signation nulle. La demande de M. Polinoa donc été re-
jetée. 

Sur l'appel, M' Trinité a soutenu que la nullité était le 

fait du sieur Morel ; qu'une simple rature par lui faite sur 

l'exploit ne suppléait pas une mention expresse néces-

saire pour établir que l'hoissier s'était présenté au der-

nier domicile ; qu'enfin M. Poli us n'avait pu réparer im-

médiatement une nullité qu'il n'avait connue que par lo 
jugement qui l'avait prononcée. 

Miès, sur la plaidoirie de M" Auvillain, la Cour, adop-

tant les motifs des premiers juges, a confirmé leur dé-

cision;.. - J ' - •>■';< ' m i Jr'teii n>k~ 

' — Le Moniteur d'aujourd'hui confirme nos prévisions: 

il publié une ordonnance royale du 21 décembre qui dis-
pose en ces termes : 

« L'offre faite par les sieurs général comte Raudrand, 

Charles Laffiltc, Hippolyte Gaiineron,Cuiilaume Rarrillon, 

président et membres du conseil d'administration de la 

compagnie admise à soumissionner le chemin de fer de 
Paris à Lyon, est accepiéè: 

» Eu conséquence, lasdits sieurs sont déclarés conces-

sionnaires du chemin de fer de Paris à Lyon, aux clauses 

et conditions exprimées tant dans la loi du 16 juillet 1845 

que dans le cahier des charges coté A y annexé, et 

moyennant une durée de jouissance de quarante-un ans 

quatre-vingt-dix jours, qui courra à dater de l'époque 

fixée par le cahier des charges pour l'achèvement des 
travaux. » 

Cette ordonnance est précédée d'un rapport au Roi de 

M. le ministre des travaux publics, qui proposait d'accep-

ter la nouvelle proposition de la compagnie ci-dessus dé-

signée, par application de l'ordonnance royale du 4 décem-

bre 1836, de laquelle il résulte que, lorsqu'il n'a été pro-

posé aux adjudications que des prix inacceptables, c'est-

à-dire supérieurs au maximum fixé par l'administration, 

l'administration a le droit, sans recourir à une adjudica-

tion nouvelle, d'accepter une seconde soumission, pourvu 

quo celte soumission ne dépasse pas les limites de ce 
maximum. 

carrefour. Un garçon s'empresse et se dirige vers ce ca-

baret; mais au moment d'y arriver il est arrêté dans sa 

course par le marchand devins qui lui dit qu'au heu de 

huit c'est dix demi-tasses qu'il faut servir. En morne 

temps il veut lui prendre des mains le plateau dont il est 

porteur; mais le garçon, bien que sans défiance, répond 

qu il aime mieux retourner sur ses pas et rapporter tout a 

la fois. 

Au retour, il ne trouve plus personne ; le marchand de 

vins du carrefour Bussy auquel ils'adrease ne saille qu'il 

veut dire; ses voisins questionnés font la même réponse, 

et il demeure démontré que le faux garçon marchand de 

vins privé d'un œil a voulu commettre un vol. 

chéri, 
E. 

Après plusieurs autres lettres qui expriment les mêmes 

sentimens de tendresse dans des termes encore plus pas-

sionnés, Clémentine écrivit le 5 octobre à l'hôtel de Rome, 
°» M. Vignal était descendu : 

«Mon cher et tendre ami Etienne, 
» Ainsi que je le l'ai promi hier, je m'empresse de t'annon-

cer que le départ de Monsieur est fixé à demain matin à six 
heure. Je lui ai reppasser ses chemises et presque terminé sa 
nialle. Deux amis vinrent lo voir hier soir et j'entendis qu'il 
disait entre eux qu'il fallait qu'ils se missent en route demain 
matin au moins à six heures ; tu pourras donc venir demain 
vers les neuf heures du matin, et en cas de eontretemps, voici 
Pe

 que j'ai pensé; "je sais bien que Monsieur partira demain 
•natin, mais si quelque chose venait à arriver, car il est bon 
de tout prévoir, et qu'il ne partit pas, je serai sur la porte à 
neuf heures jusques à neuf heures et demie, alors tn passeras 
c

t tu ne t'arrêteras pas , ce serait le signe que. Monsieur nese-
*'
a|

t pas partie; au lieu que s'il est parti, je me tiendrais de-
dans et alors tu pourra sonner ssns crainte. Tu vois que de 
ce tte.manière nous n'aurons rien à crainde.J'aurez terminés tout 
m

on petit travail et rien ne m'empêchera délire dans tes bras 
(,ar j'en meurt d'envie. 

; Je pense, mon bon Etienne, que tu ne manquera pas de 
jjj apporter ce que je te demandés hier dans ma lettre. C'est un 
8'ige d'amour auquel je tiens beaucoup. J'ai conservé et je veux 
conserver tes lettres toute ma vie. J'espère bien que tu fera 
comme moi et que demain tu me montrera les miennes. 

" Beçoismes vives caresses el les embrassemens chaleureux , 
°e ion amie chérie. 

'«C. A...» 

rendant la lecture de ces lettres Clémentine cache sa 
"Sure dans ses mains. 

, M. le président : Clémentine, reconnaissez-vous avoir 
°

c
nt ces lettres? — R. Oui, Monsieur. 

D. N'est-ce pas sous la dictée de Cros que ces lettres 
0IU'été écrites ? —-R. Non, Monsieur. 

îff. l'avocat-général: Clémentine, n'avez-vous pas 

^oue, dans voue trqisjème interrogatoire devant le juge 

j "istnicijo,^ que Gros vous avait forcée d'écrire ces lct-

''°s, afin d'attirer l'abbé Vignal, de lui faire souscrire un 

|uet de 2,000 francs, et la constitution en votre faveur 

une rente viagère do 200 francs ? — R. Co soutins me-

aces et l
es

 prières du juge d'instruction qui m'ont for-

cée a dire cela, mais ce n'est pas la vérité. 

Des plaintes nous sont fréquemment adressées par nos 

abonnés des départemens sur la manière dont l'Adminis-

tration des Postes fait le service des journaux. Notam-

ment sur la ligne de Blois, il ne se passe pas de semaine 

sans qu'on nous écrive que nos envois ne sont pas parve-

nus ou ont été retardés pendant plusieurs jours. Cet état 

de choses se prolonge depuis plus de quatre ans sur cette 

ligue, el nous avons en vain dénoncé, à l'Administration 

générale ces irrégularités, auxquelles leur fréquence pour-

rait nous faire donner un autre nom. 

Si nous livrons aujourd'hui ce fait à la publicité, ce 

n'est pas que nous espérions davantage éveiller la sollici-

tude de l'Administration; mais comme le service des let-

tres n'est pas mieux fait peut-être que celui des journaux, 

il importe que le public connaisse des abus qui peuvent 

compromettre ses intérêts, et contre lesquels il doit se 
mettre en garde. 

CHRONIQUE 

— line longue affaire de vol, qui doit durer plusieurs 

jours, et dans laquelle figurent dix-neuf accusés, a com-

mencé aujourd'hui devant la Cour d'assises, présidée par 
M. Zangiacomi. 

Cette affaire, qui n'embrasse pas moins de trente-cinq 

vols différons, ne se distingue en aucune manière des af-

faires précédentes de la même nature. Ici, comme dans 

les autres bandes, il y a des révélateurs qui affirment, 

des révélés qui nient, et des recéleurs qui se débattent 

contre les indications fournies sur leur compte à la jus-

tice. Le chef de la bande est un nommé Anquez, déjà con-

damné à cinq ans de détention, et qui, pour adoucir sans 

doute sa position, a fait sur ses méfaits passés et sur ceux 

de ses co-accusés les révélations qui ont amené l'arres-

tation des dix-neuf individus qui sont traduits devant le 
jury. 

Trois autres accusés devaient figurer aux débats: qui se 

sont ouverts ce malin. L'un d'eux a pris la fuite, et sera 

jugé par contumace; les deux autres, déjà condamnés 

pour d'autres faits, et qui subissent en ce moment les 

peines qu'ils ont encourues, ayant été extraits trop tard 

des maisons centrales pour arriver à Paris dans les cinq 

jours qui précèdent l'ouverture des débats, n'ont pas voulu 

renoncer à ce qu'ils appellent l'avantage du délai, et 

ils ont refusé de comparaître avec leurs co-accusés. Ils 
seront l'objet d'un débat ultérieur. 

A dix heures' un quart, la Cour entre en séance. Le 

siège du ministère public est occupé par M l'avocat-
général Jallon. 

On procède à l'appel nominal des accusés, qui sont 
placés dans l'ordre s. avant : 

Sur le premier banc, Auguste-Désiré Anquez, llcques 

Marie Mozard, André-Edme Gautier, Louis-Pierre Chahe-

nat, Aimable-René Reuzelin , Louis-Victor Desrouges , 
Pierre-Raymond Riot, Louis Guyotdit Chauvin. 

Sur le deuxième banc : Jean-Noël Gaillard, Alexandre 

Papin, Antoine Collin, Charles Colle, Pierre Moraizin 

Félicité Cally femme Moraizin , Paul-Jean Gorion dit 

Gaillon, Antoine Jean-Louis-François Marie, Jean-Henry 
Couby. 

Au banc des défenseurs sont M
es
 Rrière Valigny , 

Avond jeune, Egée, Chamblain, Ducom, Cabrol de Mou-

té, Dozance, Genaudet, Maure, Leberquier, Maublanc 
Renouard, Boysset. 

Après l'instruction de quelques vols l'audience est ren-
voyée à demain. 

ÉTRANGER. 

—ANGLETERRE (Londres), 20 décembre.—Martha Brow-

ning, âgée de vingt-trois ans, domestique sans place, 

avait trouvé nn asile momenlaué chez une vieille femme, 

mistriss Mundell, vivant de son revenu, et dont elle fai-

sait lo ménage, jusqu'à ce qu'elle pût trouver une autre 

condition. Le 1" décembre dernier, mistriss Mundell fut 

trouvée pendue à la colonne de Bon lit. Oh crut d'abord 

qu'elle s'était suicidée dans uo moment d'aliénation men-

tale, et telle fut l'opinion du jury d'enquête convoqué par 
le corriner, 

Le lendemain, ou surlendemain, Martha Browning se 

plaignit à la dame Gaize, fille de la défunte, d'une perte 

notable qu'elle venait, d'éprouver dans le petit pécule 

qu'elle conservait coirirne ^revenant de ses économies. 

Elle avait reçu, cormrié billet de banque d'Angleterre va-

lant cinq livres sterling (125 francs), un billet de la Ban-

que iVélégànce, c'est-à-dire les adresses d'un marchand de, 

nouveautés, où il était dit que pour cinq livres sterling 

on pouvait se procurer une toilette complète et des plus 
à la mode» 

M. Gaize, gendre de mistriss Mundell, se rappela alors 

que sa belle-mère possédait deux adresses de ce genre 

qu'elle Conservait par pure curiosité, et que l'on n'avait 

point retrouvées après sa mort. Ce fut un trait de lumière, 

on songea alors a faire une investigation plus sérieuse. 

M. Atkirison, chirurgien, que l'on avait eu le grand tort 

de ne point appeler lors de la première vérification, dé-

clara quo la mort de misilriss Mundell était évidemment le 

résultat d'une strangulation forcée, et non pas volontaire. 

La jeune servante, qui vivait en mauvais commerce 

avec un soldat, avait assassiné sa maîtresse afin de s'em-

parer des deux billets de la Banque d'élégance, sans îie 

douter que ces sortes d'adresses sont une mauvaise plai-

santerie que se permettent encore en Angleterre quelques 
boutiquiers. 

Traduite devant la Cour criminelle centrale, Martha 

Rrowning a déclaré d'une voix presque éteinte qu'elle 

n'était point coupable ; mais accablée par les remords et 

par l'évidence des preuves, elle n'a pris aucune part aux 

débats. Lorsqu'on a prononcé contre elle la sentence ca-

pitale, elle s'est, évanouie, et n'a recouvré ses sens qu'à, 
ia prison de Newgate. 

Le révérend M. Davis, chapelain de Newgate, et tas 

deux sheriffs, lui ont prodigué des consolations à défaut 

de sa. famille, qui faraît l'avoir entièrement abandonnée. 

La cour criminelle a également condamné à mort Sa-

muel Quennell, âgé de vingt-deux ans. Ce jeune homme 

travaillait comme simple ouvrier chez son frère consan-

guin, William Quennell, entrepreneur de bâtimens ; d'où 

il fut congédié pour inconduite et mauvais propos envers 
ce dernier. 

Attribuant sa disgrâce aux: délations d'un ai 

vrier, qui était un Irlandais nommé Daniel Fit 

Samuel Quennell l'attendit dans la rue et le 

autre ou-

itzgei'ald, 

frappa d'un 
coup de couteau-poignard. Fitzgerald tomba en disant : 

Arrêtez l'assassin, je suis un homme mort! » Ce furent 

ses dernières paroles. Ce malheureux laisse une femme 

et des enfans réduits à uneextrême détresse. 

Pendant les débats, Samuel Quennell a montré une 

rare fermeté; mais depuis la sentence prononcée il est 

tombé dans l'abattement. 11 était plus mort que vif lors-

qu'on l'a transféré de Newgate à la geôle de Ilorsemon-

ger-Lane. C'est sur la place publique, en face de cette 

prison, que l'exécution aura lieu dans les délais fixés par 
les nouveaux règlemens. 

rf Dernièrement nous racontions les infortunés d'un li-

monadier de la ville d'Amiens, trompé par un escroc qui 

s'était présenté chez lui en qualité cl'olficier.... débouche 

et qui, après s'être fait héberger pendant plusieurs jours' 

lui proposa de le payer intégralement s'il conseillai t à l'ac-

compagner a Pans où l'attendait, une place de chef d'office 
dans une grande maison. 

Aujourd'hui, un autre habitant de la même ville le sieur 

IL.., en descendant de la voiture omnibus dite Balio-'nol-

laise, s'est aperçu que la poche gauche de son pal etot
&
é lait 

veuve de sa bourse, qui lie contenait heureusement que la 
faible somme de 3 fr. 50 cent. 

\m FAvrASTjouES dé Robert-Boudin, galerie de Val 
line de Valois, 13, Pe.iais-l.oyal. - foute la nress 

Soin 
164, et 

été unanime pour rendre hommage au (aient p 

babde prestidigitateur qui sait attirer chaque' soir°|
a
 JL 

brillante société de P
al

.
is

 dans sa délicieuse bonhonnière L
a seconde vue du fihy de M. Robert-Rondin ' 

ter un uoevel retrait au charme de 
bon droit soi>ées fantastiques. 

ois r 

presse a 
odigïeux dé-

vient encore d'ajou-
ces soirées nommées a si 

PARIS , 22 DÉCEUBUE. 

■—■ Par ordonnance royale du 21 décembre, M. Lebè-

gue, comte Charles de Germiny, ancien receveur-général 

du département de Saône-et-Loire, conseiller-maître à la 

Cour des comptes , est nommé receveur-général du dé-

partement de la Seine-Inférieure, en remplacement de M. 

Théodore Humann, démissionnaire. 

i—-Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paiis, du 5 décembre 1845, la pre-

mière chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait 

lieu à l'adoption de M. Jacques-Louis-Ilippolyte Des-
champs, par Jacques-César Paillette. 

.—■ La Cour royale (1™ et 2" chambres réunies) tiendra, 

lundi 29 décembre, une audience solennelle Cour statuer 

sur l'appel de M. Lan, contre un jugement qui lui donne 

un conseil judiciaire. M. Eau plaidera, dit-on, en per-

sonne. 

 M. Polino, qui prend le litre d'ancien manufacturier, 

et qui serait aussi?agcnt d'aflaircs, s'il en faut croire M. 

Morel, ancien huissier, contre lequel il plaide, a fait assi-

gner ce dernier en paiement de 1,800 francs, moulant, en 

principal et accessoires, d'une créance qu'il réclamait 

du sieur Laforôt, laquelle créance aurait élé perdue par la 

faute du sieur Morel dans les circonstances suivantes : 

M. Morel, commis par urdoimance sur requête pour as-

signer M. Laforest à la requête de M. Polino, fut investi 

d'une assignation préparée par l'avoué de M. Polino, et 

indiquant le domicile du sieur Laforest ei-devant rue 

de Clioiseul, n" 9, et depuis vue du faubourg St-Denis, 

n" 26. Or cptte assignation a été faite au parquet du pro-

— Le Glaneur d'Amiens annonce la mort da com-

mandant Parquin , condamné dans l'échauffourée du 

prince Louis Bonaparte à Boulogne, et qui était détenu ! 
à Dou liens. 

— Avant-hier, à midi, un ouvrier qui traversait le bois 

de Boulogne entra dans un des fourrés qui avoisinent la 

porle Dauphine, et en sortit bientôt pâle, effaré, jetant des 

cris et appelant du secours. Il venait d'apercevoir au-des-

' sus de sa tête un homme suspendu à un arbre. La gen-

darmerie s'empressa d'accourir au lieu indiqué. Le lien 

fut coupé, mais l'individu ne donnait plus aucun signe de 

vie. Le docteur Soyez, appelé sur-le-champ, arrïva en 

toute hâte, et après avoir examiné cet individu déclara 

que tout secours était inutile, et que, d'après l'état du ca-

davre, le malheureux avait dû exécuter son projet la veille 

au soir. Cet hommes qui était facteur de la poste aux let-

tres de Paris, avait eu la précaution do déposer son adresse 

dans son chapeau, qu'il avait posé à terre au pied de l 'ar-
bre, sur son habit portant la plaque de facteur. Il se 

nomme D..., demeurant faubourg Saint-Honoré, passage, 

Sainte-Marie. Après les formalités d'usage, son corps a 

été déposé sur une civière et transporté à son domicile. 

— Nous rapprrtions il y a quelques jours, les circons-

tances d'un vol commis au préjudice du limonadier établi 

rue de Mulhouse, 7; un fait semblable vient de se passir 

rue de l'Ancieinie-Coniédie, au café Dagnaux. Un homme 

do trente ans environ, vêtu du costume do garçon mar-

chand do vins, et reconnaissais en ce qu'il est borgne 

de l'œil droit, se présente au comptoir et demande que 

l'on envoie immédiatement huit demi-tasses chez le mar-

ehand de vins qui forme l'angle de la rue de Bussy et du 

CHEMIN DF. FER DE PARIS A MON. 

Compagnie Ganneron. 

MM. les souscripteurs sont prévenus qr,
e
 ta li

qi
^dation de 

la souscription de cette compagnie s'opé.: era dans ses bureaux 
nie Grange-Batehere, b, a compter d'-aujourd'hui 23 décent 
bre. 

Ils sont en conséquence invités . produire 
leurs titres. 

11 leur sera payé, déduction faite de tous frais, à titres d 'i 
térels, KO centimes par action souscrite. 

Les bureaux sont ouverts tous 
matin à trois heure* après-rnide 

immédiatement 

les jours, de dix heures du 

CHEMIN. DE FER n'ORI. 

Aux termes de l'article 22 des 
sont prévenus qu'à partir du 

'ANS A BORDEAUX. 

statuts, MM. les actionnaires 
o janvier 1840 ils peuvent se rvnî-

senler au s.egede la Societ/é, rue Laffitte, 1 , à l'effet de recevoir 
les intérêts a 4 pour -100 sur les trois dixièmes pavés par cha-
que action pour l'exercice lS-io. P 

MM. les actionnaires devront, être porteurs des certificats 

d actions qui leur ont été délivrés par l'administra on en 
échange des récépissés des quatre versemens effectués 

Le président du conseil d'administraVioif ' 

DUC DF, MOUCHY. 

- La manque édition de Paul et. Vivqinie, si justement 
admirée pour son exécution artistique, dVuirès lo, d < ss n « 5 
, ,
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— Parmi tes livres illustrés dont la vogue est doublée par 

l 'approche du jour de l'an, se placent au premier rang ces ma-

gnifiques volumes créés par le crayon de GRANDVILLE , et qui 

figurent dans la brillante galerie typographique que présente 

le catalogue de l'éditeur H. Fournier. (Voir aux Annonces du 

21 décembre.) 

— M. Paul Henrion, dont les débuts ont été si brillans, vient 

de faire paraître son album pour 1846. 

Les sujets traités par M. Henrion sont très variés. Des paro-

les touchantes, gaies ou dramatiques, et d'une exquise distinc-

tion ; douze dessins ravissans de Jules David, un grand luxe 

d'édition, tout concourt à faire de cet album le plus beau ca-

deau que l'on puisse offrir à une jeune personne. 

— Le gérant de LA COMPAGMIE DU GAZ DE CALAIS a l'honneur 

<de prévenir MM. les actionnaires que la réunion annuelle aura 

lieu le samedi 24 janvier 1846, rue Richelieu, 100, à trois heu-

res de relevée. Plusieurs questions importantes devront y être 

traitées, MM. les actionneires sont priés de s'y rendre exacte-

ment. 

TUSSJfl? RI1 î'ADîflU Spécialité de chapeaux pour évi-
f AoofUlB IJIi II UlEiKrli ter la transpiration. Le seul qui 

donne des chapeaux mécaniques à 17 fr. et des chapeaux gar-

nis pour éviter la transpiration, à 15 fr. 50 c. ; sans compter 

que M. E. LABBÉ, homme consciencieux et de goût, présidant 

à la confection de ses produits, ses chapeaux de soie, de castor 

ou à mécanique, sont d'excellente qualité et ont un cachet de 

bon ton inimitable. 

U PATE DI RÉGMULD k\É Z^Z.M^-
PORT OFFICIEL du 31 janvier 1844, constate qu'elle ne contient 

point d'opium. Dépôt, rue Caumartin, 45, et dans chaque ville. 

" SPECTACLES DU 23 DECEMBRE. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Le Misanthrope, Oscar. 

OPÉRA-COMIQUE. — Ccndrillon, le Maçon. 

ITALIEN. — Gemma di Vergi. 

ODÉON. — Catherine Howard. 

VAUDEVILLE. — Le Mari, Riche d'amour, Robinson. 

VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire. 

GYMNASE. — La Pluie, Le Marchand de marrons. 

PALAIS-ROYAL. — Une Femme laide, les Pommes de terre. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. 

GAITË. — Une Expiation. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE. — Les Eléphans de la Pagode. 

COMTE. — Ah ! mon habit, Crispin. 

FOLIES. — Moustache. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Dimanche d'une Grisette. 

DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBEUT-HOUDIN , galerie de Valois, 

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 

VJEMTES. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

GRANDE ET BELLE MAISON ! Paris, rueGrammont.lli. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

geine, le samedi 27 décembre 1845, 
D'une grande et belle maison, sise à Paris, nie Favart, 8, sur la 

mise à prix de 300,000 francs. 

Revenu net susceptible d'une grande augmentation : 10,021 fr. 
S'adresser pour les remelgnemeDS, l"à M" Ulot, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie da cahier de» charges et des titres de propriété, 
rue (li-.iiinnont, 10; 2" M c Maés, avoué ciilieilant, rue Grainnionl, 12; 

3° ,V[« Eôuld, notaire, rin Srdnt-Marc-K<;y.l(*iii, 2i. (:10s7) 

■ Etude de M' BONN EL DE LONGCHAMPS , avoue a Paris 
I rue de l'Arbre-Sec, -18. — Venle sur lirilulion entre nia-MAIS N 

jeurs et mineurs, en l'audience des criées du I ribunal de la heme, au 
l'ahiis-de-Justice, à Paris, le îi décembre 1845, une heure de relevée, 

D'une Maison sise à Paris, rue Contrescarpe-Saint-Marcel, n 0 ' 21-23, 

12* arrondissement. 
Mise à prix : 76,COQ francs. 
Celle maison est bien située et est en bon état de réparation. 

Elle occupe une superficie d'environ G-i(i mètres. 
S'adresser, pour les renseigncmrns, à M* Itonnel de Lonchanips, 

avoué poursuivant la vente, dépositaire des titres de propriété el d'une 
copie du cahier des charges, et à M" Cousin, notaire à Paris, y demeu-
rant quai Voltaire, 15, sans un mot desquels on ne pourra visiler la pro-
priété. (4027) 

•PfDDT1 IV àTfïTrDrDïf Elude de M' BEHTHIEH, avoué à 
IhlilUl U AlUULrilUOll Paris, rue Gaillon, 11. — Adjudi-
cation le samedi 10 janvier 1,846, en l'audience des criées du Tribunal 
civil delà Seine, une heure de relevée, en deux lots qui pourront être 
réunis, de la Terre d'Aigueperse, située commune de Saint-ISonnet-la-
Hiviére, canton de Pierre-Bulïière, arrondissement de Limoges (llaule-
Vienne). 

Le premier lot comprend le grand domaine du château d'Aigueperse, 
le petit domaine du Bourg, le premier domaine de Courtiaux, les 
élangs de Sivergnac etd'Aiguererse et la tuilerie d'Aigueperse. 

Le deuxième lot comprend le deuxième domaine de Courtiaux, el les 
domaines de Pu.yfrand et de Freyssanges. 

Contenance totale : 302 hectares environ. 
Revenu par bail, 0,200 fr., non compris les forêts et bois réservés. 

Mise à prix du 1" lot, 165,000 fr. 
Mise à trix du 2« lot, 35,000 fr. 

Total : 200,000 fr. 

S'adresser pour le» renseignement : 

A Pans: 1° à M« BerUiier, avoué poursuivant, rue Gailh 
||< Dromery, avoué, rue de Mulhouse, » ; 3° à M' Uoudj

n
'
 a

<" ' 2' à 
la Corderie-Salnt-Honoré, 2 ; i" à M» llaudier, notaire niiT^' ru,! de 
11 .20? ' ° Ul"iiarl

in 
A Limoges, à M* Pmot, avoué, rue des Combes y. 
Êt Sur le» lieux, BU sirur Parry, fermier. ' ' ,,.,„ 

GRANDE ET BELLE MAISON SSBH^Stt 
Honoré, 283. — Vente sur publications judiciaires, en l'an r Sainu 

criées du Tribunal civil de première instance du département il i
nCe V 

le mercredi 31 décembre 1815, une heure de relevée laSeine. 

à P». 
D'une grande et belle Maison, avec cour et dépendances 

ris, boulevard Beaumarchais, 10. ' 

Mise à prix : 140,000 francs. 
Produit : 1 1 ,745 francs. 

el dau, l
e
 „

leilI 

. "ce au quartier tsl ' 
S adresser, pour les renseignement, 1° audit M* Marehma 
...

 L
._ Ji. .■. ,> '".mil, Uép»

g
j|,j 

«»P 
(40101 

Cette maison, aussi élégante que commode 

ett d'une distribution bien entendue et appropriée au quartiei 
S'adresser, pour les renseignement, 1° audit M" Marchand ne 

re du cahier des charges ; 2° à M* Dyvrande, avoué, demeurant f",8 ' 1 *'" 
rue de Favart, 8 ; 3° Et sur les lieux, au concierge. (loi m 

CHAMBRE ET ETUDES DE NOTAIRES-

FONDS DE BT BOULANGERA MSft^. 
aux enchères en l'étude et parle ministère de M' POGNOT n • le 

Corbeil (Seine-et-Oise), le dimanche 28 décembre 1845, heure de ■•4 

d'un Fonds de marchand boulanger, établi à Rit-Orangis, grande "R"
1
'' 

par le sieur Buard iils, ensemble du matériel et du mobilier altiebi ■' 

ladite exploitation. U sera fait 
"er attachés » 

en même temps un bail des lie,,, ? 
s'exploite le fonds. Mise à prix totale : 1,000 fr. u ou 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Corbeil: I» à M" Delaunay, avoué, rue des Grandes-Bordea n » 
2» à M' Pognot, notaire; ' n ' 8 I 

A Ris-Orangis, à M. Buard lils. (4030) 

: ËITRËPBI§E SPJKCIAMS »E§ AWWOWCES POUR TOITS I.ES JOURNAUX de Paris , des 

Département e^-tîc l'Etranger. — IS'adresser àfîll. IORBERT ESTIBAL . fermier des amionceg 

de la GAZETTE MHZ S TMIMUNAMJX, du CMAMIVAMW, etc., Muètrivienne, S 3. 
liibralrlcg de CHARLES GOSSEMcV, 30, rue 'Jacob, éditeur dej la BIBIAIOTJHÈQIJE D'ELITE, à 3 fr. 50 e, le volume; et de FURJVE et C

E
, rue Saint-André-des-Arts, 55. 

WALTER SCOTT BT C00PER noum DEFÀUC0NPRET. 
54 VOLUMES IB,fPAPlER VELtS SATIiSS, ORNÉS M 162 GRAVURES El TAILLE-DOUCE, D'APRES LES DESSINS DE ALFRED ET TOMfJOHANNOT, COIGNET. MARCKL, ETC. 

pr|x . g|6 francs, franc tSc port par foute la France. — On peut acquérir chaque roman séparément au prix de 4 frain-s le volume. 
EISTE DES ROMINS^DI COMPOSENT LES ŒUVRES DE WAIIER-SCOTT : 

Waverley, 1 vol. 
Guy Mannering, 1 vol. 
L'Antiquaire, 1 vol. 
Rob Roy, 1 vol. 
Puritains d'Ecosse, 1 vol. 
La Prison d'Edimbourg, 1 vol. 
La Fiancée de Lammermoor, 1 vol. 

t vol. L'Officier de fortune 
Ivanhoë, 1 vol. 
Le Monastère, 1 vol. 
L'Abbé, 1 vol. 
Kenilworth, 1 vol. 
Le Pirate, 1 vol. 
Les Aventures de Nigel, 1 vol. 

N. B. Les Romans de Waller Scott se vendent aussi séparément sans gravures 

tttrn T es OEuvres de WATiTER SCOTT et de COOFER, TRADUCTION DEFAUCONI'RET , sont devenues le complément indispensa-

H ¥ IS Me d» toute bibliothèque. Les éditeurs, désirant en faciliter l'acquisition, ont ouvert une souscription qui permet d'acquérir ces œuvres 
"r un ou plusieurs voluumes à la fois, chaque semaine, aux SOUSCRIPTEURS DE PARIS , lesquels, en payant 5 volumes à 1 avance, soit 20 fr., 

Péveril du Pic, 1 vol. 
Quentin Durward, 1 vol. 
Les Eaux de Saint-Ronan, 1 vol. 
Redgauntlet, 1 vol. 
Connétable de Chester, 1 vol. 
Richard en Palestine, 1 vol. 
Woodstock, 1 vol. 

— Prix 

Chronique de la Canongate, 1 vol. 
La Jolie Fille de Perlh, 1 vol. 
Charles-le-Téméraire, 1 vol. 
Robert de Paris, 1 vol. 
Le Château périlleux, 1 vol. 
Histoire d'Ecosse, 3 vol. 
Romans poétiques, 2 vol. 

i fr. le volume. 

LISTE DES ROMANS QUI COMPOSENT LES ŒUVRES DE COOPER : 

Les Puritains d'Amérique, 1 vol. 
L'Ecumeur de mer, 1 vol. 
Le Bravo, 1 vol. 
L'Heidenmauer, 1 vol. 

1 vol. | Le Bourreau de Berne, 1 vol. 
Les Monikins, 1 vol. 
Le Paquebot américain, 1 vol. 
Eva Ellingtiani, 1 vol. 

les recevront à domicile et sans frais. Les SOUSCRIPTEURS DES DÉPARTEMENS pourront retirer les 5i volumes en quatre fois; el m joignant J 
leur lettre de demande un mandat sur Paris de 64 fr, ils recevront chaque envoi franc de port. 

Toute personne connue peut recevoir les 64 volumes à h fois, enjoignant à sa demande un mandat de fil! fr. sur Paris, et trois billets de 
50 fr. chacun, payables à son domicile, de trois mois en trois mois. 

Précaution, 1 vol. 
L'Espion, 1 vol. 
Le Pilote, 1 vol. 
Lionel Lincoln, 1 vol. 
Le Dernier des Mohieans, 
Les Pionniers, 1 vol. 
La Prairie, 1 vol. 
Le Corsaire rouge, 1 vol. 

Le Lac Ontario, 1 vol. 
Mercédès de Castille, 1 vol. 
Le Tueur de Daims, 1 vol. 
Les Deux Amiraux, 1 vol. 
Le Feu follet, 1 vol. 
A Bord et à Terre, 1 vol. 
Lucie Hardinge, 1 vol. 
Satanstoë, 1 vol. « 

LA FRANCE MEDICALE. 
«rr Aï 1 1*T 8 OU E GÉNEHAEE de tous les Médecins, Chirurgien», Pharmaciens, etc., tle Paris et t!»-* 8© d épia rte me n M , classés par cantons et eututuuneâ. — Ce 

r nfferns® l'adresse de tous les Médeciais du royaume. Un volesasie de girès «le «»«»© pages. — fi*rix : 5 fr, Adresser ses demandes franco, à M. AEISTII9E, rase d 

t ouvrage eat le seul qui 

sa Hsirluy, n. 3, à Paris, 

AUJOiliniBUl, en vente rhr/, AUBE UT, édit., place de la «ourse, » Pjr?s 

ALMANACH S NOBLESSE 1846^ 

CHUHi DE FER DE CRÈIL A 

Contenant 
chaque Noble 

MM. les Souscripteurs de la compagnie de Rumigny sont prévenus que le rem-

boursement des sommes qu'ils ont versées comme —r *«^ le"
M̂
fS 

leur sera fait, à dater du 26 décembre, à la caisse de MM. F. Carotte et Minguet, 

banquiers, rue Laffltte, n" 3, de 10 heures à 3 heures. 

SOCIÉTÉ PROPRIÉTAIRE DU CÏÏAKBONMGE DE HA1BDR-SIMBRE, 
t e conseil d'administration de la Société du Charbonnage de Ham-sur-Sambre (Bel|iqueJ 

r iviMMlù les actionnaires qu'ils sont convoques pour le dimanche 4 janvier 1846, a jS^^^^X^1^ * à Paris, en assemblée générale annuelle con-

formément à l 'article 27 des statuts. 

Avis divers. 

M RO'BERT HOUDIN, cédant aux pressan-
tes sollicitations d'un grand nombre de fa-
milles douneraaux fêtes de Nëel et du Jour 
de! l'An unfl représenlalion extraordinaire, a 
une heure d« l'après-midi. La représentation 
du soir aura lieu comme d'habitude a huil 

heures. 

MM les actionnaires du Journal des Jeunes 
Personnes sonl invités, de la part des gerans 
à se rendre le 31 décembre courant, à huit 
Lurefprécises du soir, au siège de la soc.e-
tt?raeCaïselte,M, pour Y délibérer sur les 
objets qui seront soumisàleur examen. 

Sociétés t;tt aMMercâale»' 

Suivant acte sous seing privé fait sextuple 

i Paris, eutre les ei-apres nommes, le 8 «e-
eembrè 1845, portant cette mention: Enregis-
tré à Paris ie 20 décembre 1845, lolio 23, 
recto case , reçu 5 fr 50 c, signe Leverdier. 

"ont l 'un deîoriginaux a ete dépose pour 
minute avec reconnaissance d'écritures , a M» 

Suc?, notaire à Paris, suivant acte reçu par 
lui et son collègue, e 22 décembre 1845. 

.o M dauae-AugusleUOLXlIARnON-BOST-

MASBRUN, banquier, demeurant a Pans, rue 

'TTiïSàSM ^VOCAT, chevalier 
4e l'ordre roval de la Légion-d'Honneur, de-
meurant à Paris, rue liochechouart, 36; 

3» M Jean-Louis JACOTOT, négociant, de-

?tn>ur,int à Paris, rue Plumet, 13 ; 
4» M Jean-Mari. JACOTOT jeune, boulan-

ger, demeurant à Paris, rue de la Madeleine, 

"V »!. Jean-Baptiste DKXTRK, boulanger dé-
meurant à Paris, rue des Quatr.e-Vents, 4; 

6" M Magioire, FAUCONNIER, boulanger, 

demeurant à Paris, rue Si-Jacques, 248 
7» M. Louis THIBAULT, boulanger, osmeu-

ï-ant à Paris, rueNeuve-Saint-Merry,23, (. au> 

'"onfarrêlé les statuts d'une société, oyanl 
pour but d'étendre et d'augmenter les opéra-
tions du comptoir d'escompte de la boulange-
rie et de la meunerie de Pans, fondée et diri-
gée de,mis plusieurs années, par. ledit Bou-
dianlon-nostmanbrun. Celle société a pour 

gnature sociale, lorsque celui-ci aura à cet ef-
fet donné par écrit son consentement. Ce con-
sentement pourra toujours être révoqué par 
le gérant principal; conséquemmenl chacun 
des gérans pourra dès-lors passer lous acles 
d'administration après l'adjonction d'un co-
gérant; la société sera en nom collectifenlre 
les deux gérans, et toujours en commandile à 
l'égard de lous les porteurs d'actions. Le cas 
d'adjonction d'un deuxième gérant échéant, 
M. Bouchardon aura la faculté de changer la 
raison sociale, en y ajoutant le nom du deuxiè-
me gérant; ce changement sera eifectué par 
acte notarié, qui conliendrala déclaration du 
choix fait par M. Bouchardon, ainsi que l'ac-
ceptation de ce deuxième co-gérant ; il sera 
publié conformément à la loi 

Le fonds social est fixé à trois millions de 
francs, qui sont représentés par trois mille 

actions de mille francs. 
M. Bouchardon apporte à la société la chen 

telle, l'achalandage et les autres avantage, 
éventuels et indéterminés qui s'y rattachent, 
de l'ancien comploir d'escompte de la boulan-
gerie et des marchands de bois jiar lui créé 
qu'il dirige encore, et dont il doit cesser de 
s'occuper complètement le jour de la mise en 
activité ds la société ei-exlraite, de laquelle il 
est également le seul fondateur. Kn représen -
lalion duquel apport, M. Bouchardon a droit 
à trente actions qui lui sonl dés à présent ac-
quises en qualité de simple actionnaire, el 
dont il disposera comme bon lui semblera. 

Pour extrait : signé, UUET. 

«blet irl'-conipt^-^ f» ZTZZZ 
s ventes 

ssions de marchandises et prêts 

Sa 'et no —l ceux de MM 
Crrs'ei meuniers de Pans; 2" les ventes 

denOt fait purement cl simplement desdi es 
m areh awSiaes à l'entrepôt social, et gênera e-
™ent toutes autres opérations commerciales 
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iétèest en commandite ; M. Bouchar-

don-Bo^tmanbru,', est je B^™! responsable 
« lous les porteors d'actions, quels qu ils 
Sien sont simples associes commanditaires. 
STSmSjelS de Comploir d'escomple de 
ta \ J!\ ■Hiàerie et de la meunerie de Pans. La 
ra io sSeesiBOL'CHABWlV-BOSTMAN-

?! -VrTi . durée de a sociele est hxee J 
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nibre 1845, 
quiOM années a partir Suëliârdô». 

o-gérant de son choix, 1ul £îri*îS3™ dS 
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c

 i foutes les fonctions el lous les pou *»y,8 'i 
'uraut, el aura, comme M. Bouchardon, bis^ 

Cabinet de M, QUIGNON, aucien huissier, 
quai de la lUpée. 83. 

D'un acte sous seings privés l'ait double à 
Paris, le 18 décembre 1815, enreg slré; 

Il appertque M, François-Léon-XavierCHAR-

PENTIER, négocianten vins, demeurant A B^r-
ey,surleport, 20 : et M. Cliarles-Henri-Artliur 
SOUCUET, aussi négociant en vins, demeu 
rant à Paris, rue du Eaubourg-Saiut-Anloi-

ne, 248 ; 
Ont formé une société en nom collectif sous 

la raison el ia signature sociales CHARPEN-

TIER et SOUCUET, dont le siège a été fixé ,i 
Bercy, sur le port. 20, pour une durée de 
huit années commencées le 15 décembre 
1845, et qui expireront au 15 décembre 1853 

Elle a pour objet le commerce de vins et 

autres liquides. Chacun des associés a la gé-
rance, administration, et la signature sociale, 
mais seulement pour les affaires de la so-

ciété. 
Le fonds social a été fourni par moitié, el 

par chacun des associés. 
t ous pouvoirs ont été donnés au manda-

taire soussigné, pour remplir las formalités 
la loi. 

QUICSOK . (5Î98) 

Art. 2 
La liquidation en sera faite par M. Deville 

dans les termes el en conformité de l'article 
15 des statuts. 

Pour extrait, signé : DESSAIGSES . (5301) 

D'un acte reçu par M« Bouclier et l'un de 
ses collègues, notaires à Paris, le 17 décem-
bre 1845, enregistré; 

Il appert. 
Qu'il a été formé entre MM. Louis-Félix 

TETE, marchand de nouveautés, demeurant 
à Paris, boulevard St-Denis, 19; et M. Cliart s 
DUVAL, commis marchand, demeurant à Pa-
ris, rue de Grammont, 1 3; 

Une société en nom collectif pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de nouveau-
tés coniiu sous le nom de Malvina, établi i 
Paris, en une maison sise au coin de la rue 
et du boulevard St-Denis, sur lequel elle porle 
le n u 19. 

La société est faite pour douze années du 
' mars 1846; elle a son siège à Paris, boule-

vard St-Denis, 19. 
La raison sociale est Félix TÈTE et DtiVAL. 
Chacun des associés a la siguature sociale. 
M. Tète a apporté à la société : 
Ledit fonds de commerce de nouveautés, 

sis boulevard St-Denis, 19, toules les mar-
chandises qui en dépendent, les objets mobi-
liers et ustensiles servant à l'exploitation, el 
la jouissance des lieux où s'exploite ledit 
fonds ; 

Et une somme de 30,000 francs qu'il s'est 
obliiié à verser le 2 mars 1846. 

M. Duval s'est obligé à verser à ladite so-
ciété une somme de to,ooo francs , donl 
18,000 francs dans le courant de l'année 
1846, el 22,000 francs sur les premiers fonds 
qui lui adviendront par la suite. 

Pour extrait, signé ■ BOUCLIER . (5297) 

restent seuls associés en nom collectif, au-
ront seuls la signature sociale, mais dont ils 
ne pourront faire usage que jtour les affaires 
de ia société, en se conformant aux stipula-
tions de cedil acte de société. 

Art. 5. Le terme lixé pour l'expiration de 
la société au 30 juin 1854, est et demeure 
prorogé au 31 juillet 1854. 

La raison et la signature sociales seront 
toujours DUBOIS, MARTRES et C«. 

Le siège secial reste également fixé rue de 
la Chausséc-d'Anlin, 9. 

Art. 8. Le fonils social reste lixé à 800,000 
francs, dont 500,000 sont fournis par les com-
manditaires, el 000,000 par les gérans. 

M. Boudou 100,000 fr, 
M. Martres 100,000 fr. 
M. Dubois 100,000 fr. 
Art. 10, Toutes les clauses de l'acte de so-

ciété en date à Paris du 10 mai 1S44, enre-
gistré ie 13 dudit mois, auxquelles ne déro-
bent pas les modifications ci-dessus, conti-
nueront à recevoir leur pleine el entière 
exécution. 

Pour extrait. A. FRÉVII.LE . (5303) 

prescrites pari 

D'une délibération de l'assemblée générale 
des intéressés de la société DEVILLE et C, 
formée par acte passé devant M« Dessaignea, 
notaire l Paris, les 18, 21 et'22 février 1843, 
pour la publication et l'exploitation du jour-
nal la Gazelle municipale de la ville de Paris 
«l du département de la Seine ; ladite délibé-

ration en date du 13 décembre 1845, enre-

gistrée ; 
Il a élé extrait littéralement ce qui suit 1 

Art. I". 
La société Prosper DEVILLE et C», formée 

par l'acte précité, pour l'exploitation de la 
Gazetle municipale de Paris et du départe-
ment de la Seine, est et demeure dissoute a 

partir d'aujourd'hui. 

Etude de M« Augustin ERE VILLE , avocal-
agréé au Tribunal de commerce de la Sei-
ne, rue Neuve-des-Bons-Enfans, 37. 
D'un acte sous seings privés fait eu autant 

d'originaux qu'il y a d'intéressés, à Paris, le 
15 décembre 1845, et enregistré le 20 du 
même mois par Lefévrc, qui a reçu les droits, 
modificalif de l'acte sous seings privés fait à 
Par. s le 10 mai 1844, enregistré le 13 dudit 
mois, el publié conformément à la loi : 

1° Entre M. Louis BOUDOX, an uen négo-
ciant, demeurant à Paris, boulevard Pois-
sonnière , 15, représenté par M. Edouard 
OD1EB, son mandataire, demeurant à Paris, 
boulevard Poissonnière, iS, suivant acte en 
brevet, reçu le 1 1 décembre présent mois, 
parMe Meissonnier, notaire à Uyères .'dépar-
tement du Var), qui 6era annexé à l'extrait 
légal déposé au greffe du Tribunal de com-
merce de la Seine ; 

2° M. Marie-Amédée DUBOIS, négociant, 
demeurant à Paris, rue de la Cbaussée-d'An-
lin,9: 

3" M. Théodore-Vincent MARTRES, négo-
ciant, demeuraul à Paris, rue Xeuve-des-Ma-
tburins, 9 ; 

4» M. Pierre-Jules LABË0NTE, négociant, 
demeurant à Paris, rue Neuve-des-Matliurins, 
7 ; 

5° M. David OPPENHEIM , négociant, de-
meuraul à Paris, rue de la Chauisée-d'Ân-

lin, 10, 
Et les commanditaires dénommés audit 

acte. 
Il appert : 
Art. A partir du 15 décembre 1845, 

MM. Labeunie et Oppenlieim cessent d'être 
associés en nom collectif dans la société 
DUBOIS, MARTRES et C, fondée entre MM 
lloudon, Dubois, Martres, Labeunie et Op-
penheim, comme associés en nom collectif, 
et les commanditaires démimniés audit acte, 
pour lo création et l'exploitation d'un maga-
sin de nouveautés, rue de la Cluuissée-d'An-
tin, 9, a la Chaussée d'Antin. 

En conséquence, ils n'auront plus la signa-
ture sociale, ni ne pourront intervenir en 
a icun'e manière dans l'administration de la 

société. 
Art 2. MV. Labeunie el Oppenlieim ne 

participeront à ladite société que comme 
associés commanditaires. 

Art 4. MM. Boudon, Dubois et Martres, 

Elude de M« BEAUVOIS, agréé, sise à Paris 
rue Nolre-Dame-des-Victoires, 26. 

D'un acte sous signatures privées, en dali 
■i Paris, du 16 décembre 1845, enregistré le 
ïl du même mois, par Leverdier, qui a reçu 
> fr. 5o c. pour les droits, 

Ledit acte fait entre le sieur Jean-René 
ROULLAND, fabricant déchaussons, demeu-
rant à Paris, rue Michel-le-Comlc, 23, d'une 
part; 

Et le sieur Henri MONNERAT, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard Poissonnière, 
6, d'autre part; 

Il appert que la société de fait ayant existé 
entre le sieur Roulland, comme gérant res-
ponsable, et le sieur Monnerat en qualité de 
commanditaire, sous la raison ROULLAND el 
C«, pour la fabrication de chaussons de 
tresse, et dont le siège était à Paris, susdite 
rue Micbel-le-Comte, 23, est el demeure dis-
soute ; 

Que les effets de ladite dissolution remon-
tent et sont reportés au 3a novembre der-
nier; 

Que le sieur Henri Monnerat en est nommé 
liquidateur, avec tous pouvoirs [jour en 
opérer la liquidation. 

Pour extrait. HEAUVOIS . (5299) 

Elude de "M" BEAUVOIS, agréé, sise à Paris, 
rue Xotre-Dame des-victoires, 26. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du 20 décemlyc 1815, enregistré le 
même jour par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 
50 c. |>our les droils, 

Ledit acte fait entre le sieur Louis-Charles-
Vlexandre TI1IEBRY, employé, demeurant à 
Paris, rue Neuve-St-Jean, 5 bis, d'une part; 

Elle commanditaire dénomme, qualifié cl 
domicilié audit acte, d'autre part ; 

Il appert qu'il a élé formé entre eux une 
société en commandite pour la fabrication 
et la venle des chaussons de tresse et autres; 

Que le siépe de la société sera à Paris, 
rue Michel-le-Comle, 23; que sa durée sera 
de six années à partir du i" décembre 1845 ; 

Que la raison sociale, ainsi que la signa-
lure, seront THIERRY et C; 

Que le sieur Thierry sera seul gérant res-
ponsable, et aura seul la signature sociale, 
donl il ne pourra faire usage pour les be-
soins et affaires de la société, à peine de 
nullité, tant vis-à-vis des tiers que de la so-
ciété, do tous engagemens revêtus de la si-
gnature sociale, et qui n'auraient pas pour 
cause une opération ou affaire de la sociélé ; 

Que la mise sociale du commandilaire est 
de l5 ,ooo fr. , représentés i" par l'apport 
qu'il fait à la société, pour uns somme de 
12,000 fr., du fonds de commerce, matériel, 
clientèle et achalandage, sis à Paris, rue 
Michel-le-Comte, 23, faisant l'objet de l'ex-
ploitation sociale ; 2" et par :i,ooo fr. espèces. 

Pour extrait. BE AI vois. (5300) 

Etude de M« Amédée DESCHAMPS, avocat 
agréé à Paris, rue Nruvr-si-.Marc, 4. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 9 décembre 
1 845, enregistre le 20 du même mois par Vi 
ton, aux droils de 14 Ir. 30 e. 

Entre M. Chrétien RYK, demeurant i Paris 

rue Saint-Dominique-Saint- Germain, ns 
d'une part; 

Et M. Pierre DUKRESNE, commerçant à 
Grenelle, rue Tiphalne, 4, d'autre part ; 

11 appert, 

Que les conventions sociales, intervenues 
entre les susnommés, ayant pour objet la 
vente et l'achat de boiseries d'occasion prove-
nant de démolition, ont élé déclarées nulles 
fauie d'accomplissement des formalités de pu-
blication prescrites par la loi. 

Et que les parties ont été renvoyées devant 
des arbitres-juges pour procéder à la liquida-
tion de leurs droits de leur société de l'ait. 

Pour extrait: 

Amédée DESCIIAMI>S , avocat-agréé. 

I*ri tournai ttt. coiaianercea 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sonl in.'ités à se rtnàre au Tribt.nal de 

commerce de Paris^ salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 
De la Dlle LESPIAUT, tenant hôtel garni, 

rue de Touraine-Saint Germain, io, le 27 dé-
cembre à 1 heure i|2 1 N" 5S81 du gr )■ 

Du sieur DELACE, tailleur, rue Saint-Ho-

noré, 301, le 27 décembre à 1 heure ri2 (N* 
5708 du gr.)

;
 ' v 

Du sieur DELAPLACE, charron à Vaugirard 
le 27 décembre à 9 heures (Nu 5703 du gr .i 

Du sieur BOUZAT, entrep.de pavage qua 
de la Grève, 34, le 27 décembre à 3 heures 
N° 5696 du gr.): 

Du sieur COURTOISE, md de draps con-
fectionneur, rue Neuve-des-Petits-champs 
11, le 27 décembre à 12 heures (N» 5705 du 
«r- ; 

Du sieur FRANCK, md de nouveautés à 
Courbevoie, le 27 décembre à 9 heures (N

1 

5699 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

if. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
le leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAILLERET, nourrisseur à La 
Chapelle, le 27 décembre à 12 heures (N° 

5634 du gr.); v 

Du sieur ROLLAND, md de meubles rue 
Xeuve-St-Marlin. 32, le 27 décembre à 1 
Heure i |2 N» 531 1 du gr.); 

Du sieur GOUTTESOLARD, md de vins rue 

\'euve-des-Pelits-Champs, 15, le 27 décembre 
à 3 heures (N« 55)3 du gr.'; 

Du sieur ESTIENNE, md d'huilres, rue de 
vidan, 16, le 27 décembre à a heures (N ,J 5139 
du gr.): 

Du sieur GENTIL, doreur, rue Sainl-La-
/.are, 45, le 27 décembre à 9 heures (N» 
55 12 du gr ); 

Du sieur PIROTTE, fab. de cannes, rue 
Grenétat, le 27 décembre à 9 heures (N" 
5587 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

V. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces failllies n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 
Du sieur DOLFUS, imprimeur sur étoffes, 

rue de la Planchette, 17, le 27 décembre i 1 
heure 1(2 (N- 5524 (lugr. ; 

Des sieurs TASSIN et LANGLOIS, laideurs 
aux llatignolles, le 27 décembre i 3 heures 
,N" 5501 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, eu, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

MM, les créanciers du sieur PETIT, tapis-
sier, rue Meslay, 59, sont invités à se rendre, 
le 27 décembre à 9 heures précises au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pourentendre le rap-
port des syndics sur l'état de la faillile, el être 
procède à un concordat ou à un contrat d'u-
nion, s'il y a lieu, conformément au code de 
commerce. 

Il ne sera admis quo les Créanciers recon-
nus (N* 0952 du gr.;. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur JARDIN, fab. de bronzes, rue de 
Thorigny, 12, le 27 décembre à 10 heures 
1J2 (N° 5436 dugr.); 

Du sieur CONTIER, fab. de registres, rue 
Montmorency, 1 bis, le 27 décembre à 9 
heures (N° 5458 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'adrnxtjre 

s il y a lieu, ou passer à ia formation de 

l union, cl, dans ce cas, donner leur avis su/ 

l'utilité du maintien ou du remplacement dei 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d, 

Aingt jours, à dater de ce jour, Uurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à rècla 

mer, MM. les créanciers: 

Du sieur BOUZIER, épicier, rue d'Aslorg, 
22, enlre les mains de M. Morard, rue 
Montmartre, 173, syndic de la faillite (N 
5604 du gr.); 

Du sieur LAURENT, md de vins, rue des 

Fossés-Sl-Germain-l'Auxerrois, 3i, entre les 
mains de M, Lecômte, rue delà IV'ichodière. 
5, syndic de la faillite (N° 5565 dugr.); 

Du sieur BOUCHER, entrep. de maçonne 
rie, aux Balignolles, entre les mains de M. 

Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic de la fail-
lite (N" 5689 du gr.); 

Pour, m conformité de l'article 4ç3 d: l, 

loi du 18 mai 18Î8, tlrt procédé à la vérifi 

'■ation des créances, qui commencera immé 

diatemtnt après l'expiration de ce délai. 

ERRATUM. 

Feuille du 20 décembre. — Reddition de 
comptes. — Lisez : MM. les créanciers du 
sieur VERDURE-lîIVILLE et C, et dudit sieu 
personnellement. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 23 DÉCEMBRE. 

NEUF HEURES ||2: Dufeu, négociant en iaines, 
redd. de comptes. 

Mini : Veuve Michel, mde de vins-traiteur, 
rem. à huijaine. — Mélissent jeune, grai-
netier, clot. — Toussaint, md de volailles, 
id. — Martin, ébéniste, id. 

USE HEURE : Durant, menuisier, id. — Auti-
quet, libraire, id. — Volkart, tenant hôtel 
garni, id. — Ardant, négociant, id. —Jour-
dan, libraire, conc. 

DEUX HEURES : Bonnet, négociant, clôt. — 
Mieussens, négociaet, id. — Mieussens et 
Bonnet, fab. de châles, id. — Rocque, anc. 
md de papiers peints, id. — Guitton, bou-
langer, id. — Ragonot, pépiniériste, id. — 
Roumy, restaurateur, id. — Girard, chape-
lier, vérif. — Dadolc, anc. carrier, id. — 
Bourdon, ml de dentelles, id. 

TROIS HEURES : Lachaisnée, md de vins, id. 
— Chenesseau et Mollet, laitiers, id. — 
Mallet, libraire, synd. — Mosser frères, 
apprêteursde gaz, rem. a huitaine. — Lo-
guet, brossier, reddition de comptes. — 
Leriche el C", négociant en vins, conc. -
Thomas, épicier, clôt. — Noèl, gravalier, 
id. 

Transcriptions stux 
hypothèques. 

Acte reçu Flan, notaire i Roissy, canton de 
Gonesse iSeine-el-Oise), contenant venle i 
Mme veuve Martinet, moyennant 43,529 fr., 
d'une propriété rue Neuve-Coquenard, n. ai 
et 23 bis, appartenant i M. Soupplel, quai de 
Valmy. 79. 

Séparations de Corptt 

et «le Biens. 

Le 17 décembre : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Emilie-Moddste 
MAUÇER el Louis-llilarion CROIX, négo-
ciant, rue Sainl-Georgcs, n. 23. 

F. Enne avoué. 

Ut '7 décembre : Jugement qui prononce sé-
paration da biens entre Louise-Julie LE-
LlbVRF. el Abcl-Joscph DUCLOS, négo-
ciant, rue d'Enghien, n. 3! 

Girauld avoué. 

Augustin, 15. — M. Labaume, 58 ans, rue 
des Messageries, 24. — Mme Adrien, 21 ans 
impasse St-Claudc, 4. — Mme veuve Loisean' 
7i ans, rue des Petits-Pères, 3. — M. chaus-
se, 27 ans, rue d'Orléans-St-Ilonoré, u. — 
M. Gàgnère, 1 7 ans, rue ISailleul, i. — ». 
Goujon, 76 ans, rue St-Denis, 257. - Mme 
veuve Godon. 79 ans, rue Sl-Laueent, 12. — 
Mme Auhert, 25 ans, faub. St-Denis, 7».— 
Mme veuve Chevrier, rue du Roi-de-Sicile, 
25. — Mme Charles, 31 ans, ruo d'Ormesson, 
8. — M. Lemprum, 49 ans, quai des Ormes, 
2. — Mlle Leplal, 61 ans, rue du Pot-de-Fer, 
12. — Mme Léleillard, 62 ans, rue des Ber-
nardins, 20. 

Du 20 décembre. 

M Lepeintre, 81 ans, rue Rameau, 13. — 
M. Vaucber, 51 ans, rue des Vieux-Auguslins, 
61. — M. Holoin, 61 ans, rue de l'Arbre-Sec, 
13. — Mms Gressel, 47 ans, faub. SI Martin-
25. — Mme Janot, 48 ans, boulevard Bonne 
Nouvelle, 35. — Mme Dclouvier, 78 ans, quai 
Jemmapes, io4. —M. Pajot, H ans, rue Mes-
lay, 58. — M. Corlade, «sans, rueNeuve-Si-
Laurent, 18. — Mme Salbron, 36 ans, rue 
Vieille du-Tomple, 32. — Mme Giraud de 
tloury, place Royale, 3. — Mme veuve Lc-
mairè, 56 ans, rue Amelot, 26. — M. Foin, il 
ans, rue Las Cases, 1 . — Mlle Sellier, 55 ans, 
quai St-Michel, 19. — M. Malasaigne, 61 ans, 
rue du Foiu-St-Jacques, 10, 

Bourse du 22 Mecenibre. 

1°' c. pl. ht. pl. bas d"C. 

5 0(0 compt.. 118 10 113 30 118 10 118 20 

—Fin courant 118 20 118 25 118 10 118 15 

J 0|0 compt. 82 - 82 5 81 90 81 90 

—Fin courant 82 5 82 10 81 90 81 90 

Emp. 1844.... 

—Fin courant 81 90 81 90 81 90 81 90 

Naples compt. 
—Fin courant 
O» Roths. c... 101 40 101 40 101 40 101 40 

—Fin courant 

PRIM. Fin courant. 1 Fin prochain. 

5 01Ô d. 1 • 

118 35 118 25, 119 5 119 — d. » M 

3 0 |Q d. 1 * 

82 20 82 15| 82 70 82 75 d. » M 

REP.DU compt. à fin de m. 

5 0(0 . » 7 1121» 
S 010.. » 5 » » 

Empr. » » » U 
Naples » » »|» 

I 1 [2 0(0 
4 0|0 
B. du T. 7 
Banque 
R. de la Ville. 
Oblig. da 

Caisse hyp... 
—Oblig 
A. Gouin 
Ganneron 
Banq. Havre. 

— Lille... 
Gr. Combe... 
— Oblig 
—d» nouv.... 

112 —14 Canaux... 
106 50 —jouiss 

3 3|8 Can. Bourg 

.. 1250 • 

m 
3360 — 

1420 — 
575 — 
493 75 

1160 — 
1115 — 

1600 

—jouiss 

Can. Sambre. — ' 
Lins Maberly 700 ; 

—Pont-Remy — 
Union linière 430 ' 

Fil. Rouenn.. — ' 
Soc. des Ann. — ' 
Forg.-Aveyr. 5850 ■ 

Zinciv. Monl. 7000 j 
— Nouv. M... " ' 
Fer. galv ' 
M.-S.-Samb.. 1950. 

FONDS ETRANGERS. 

Dette act. 
— ditf. 
— pass. 

Anc. dilf. 
3 0 |U1841 

Emp, Rom.. 
Piémont 1230 

Portugal — 
Hoiti — 
Autriche (L) 4 10 

39 1|2 
loi — 

5 010 1840 

— 1842.. 

4 1|2 0|0. 

3 0|0 

2 1|J 0|0 

Banque .. 
— 1841.. 

, Soc. gén. 1 
2 1[2 Holt 

99 l|l 
1(1 SI» 

Décèw et InliuniatlonM. 

Du ni décembre. 

Mi Ward, 25 ans, rue d'Anjou Sl-Honoré, 
82. — M. chambellan, 35 ans, rue Neuve-Sl-

St-Germain. . 
—Emprunt... 
— d" 1842... 

Vers, droite.. 
— Oblig 
— d» 1843... 

— Gauche... 
Rouen a» 
— Oblig...... 
Rouen- Havre 
Orléans 
Emprunt 
orl. a Vieri. 
— i Bord. ... 
C« du Nord.. 

CHEMINS DR FER. 

Fampoux .... 
Strasbourg— 
—Oblig 
Mulh. à Th... 
Marseille 
Montpellier... 

Bord, i la T.. 
Sceaux ••• 
Am. 4 npul.. 
Monlereau.... 
Andrezieux •• 

Dieppe 
Anvers 
Napl.-Cast.— 

307 50 
970 — 

1020 — 
775 — 

1190 — 

650 — 
625 — 
736 25 

5S0 

500 

S3
7 5» 

175 -

520 f 

Enregistré k P*ri», W 

t. 
ïi.« « u» frtn«:«ix ««tiiiMi 

déct.njbr.a 1845. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES, AVOCATS, RUE NFUVE-DES-PETITS-CIIAMPS, 85. 

Pour légalisation de la signature A. GutoT, 

)• mur. j.<t V arran4i «»•'■S»^
, 


